Droit des obligations

L’obligation est la technique juridique centrale de la vie sociale.

Il y a l’obligation volontaire (naissant par exemple d’un fait juridique). L’obligation involontaire, qui engage la responsabilité civile, obligeant le responsable à réparer un dommage. Et le quasi-contrat, on règle la situation « comme si » il y avait un contrat.

1er § Notion de l’obligation et classification

Le passage entre l’obligation non juridique et l’obligation juridique se fait par une série de situations intermédiaires. Cette étape intermédiaire est l’obligation naturelle (ni juridique, ni morale). Pas de condamnation mais engagement volontaire comme pour une obligation juridique.

Le fait que l’obligation soit juridique oblige le système à vérifier la légitimité de l’obligation impose un certain nombre de contraintes. 

Il peut arriver que, dans certains cas, dans l’intérêt du débiteur ou dans l’intérêt général, l’obligation ne soit pas exécutée. L’Etat se réserve un droit d’appréciation dans l’exécution de l’obligation. (Insolvabilité, surendettement…)

L’obligation est un lien de droit entre un créancier et un débiteur, destiné à procurer au créancier une prestation du débiteur. 

OB-ligation : lien juridique « en vue de ». C’est le seul lien de droit qui ait une finalité. 

Théorie de la cause de l’obligation. Prescription extinctive : si la finalité n’existe plus, l’obligation doit disparaître. 

Jusqu’au moment où l’obligation s’éteint, l’obligation peut changer de mains, elle constitue un bien pour le créancier. 

L’obligation est un lien de droit en vue d’obtenir quelque chose, qui disparaît lorsque ce quelque chose est obtenu ou que la finalité n’existe plus.

Il faut classer les obligations pour déterminer quelle règle juridique s’y applique. On peut les classer selon l’objet, la source et les modalités. 

D’après l’objet : art. 1136 c. civ. C’est la prestation due par le débiteur. Il y a l’obligation de faire, qui est la plus courante, matériellement ou intellectuellement. Elle peut être secondaire. L’obligation de ne pas faire équivaut à s’abstenir. L’obligation de donner, c’est transférer la propriété. Art. 1142 = toute obligation de faire se résout en dommages-intérêts. La cour de cassation a distingué quand l’obligation a un caractère éminemment personnel ou non. Dans le premier cas, l’exécution en nature peut être attentatoire à sa dignité. Les autres obligations peuvent être exécutées en nature. Il y a une distinction entre obligation de moyen et obligation de résultat. Il faut aussi des réparations. 

Pour l’obligation de ne pas faire, il y a toujours une obligation de résultat, en cas de non-exécution, la responsabilité du débiteur est engagée. L’obligation de donner est toujours une obligation de résultat, elle est susceptible d’être forcée si l’obligation n’est pas exécutée. 

Critique de l’obligation de donner : le problème est qu’en droit français le transfert de propriété se réalise par le seul échange des parties. Certains disent que comme le débiteur n’a rien à faire, il n’y a pas de place pour une obligation, il faut juste une conclusion.

Si l’obligation n’est pas exécutée, le juge a juste à constater qu’il y a eu transfert pour l’exécuter. 

Si la vente est conclue et que le transfert de propriété se fera au moment du paiement ou de la réitération de l’acte notarié,  quelles sont les obligations du vendeur pendant ce laps de temps ? Elles correspondent à une obligation de donner. L’acheteur peut demander l’exécution en nature du transfert. 

Cette classification est contestée, M. Aynès propose la classification obligation en nature ou pécuniaire. 

Obligation en  nature : échappe au risque d’inflation.

Obligation pécuniaire : est toujours exécutable en nature, avec toujours une obligation de résultat, la force majeure n’a pas de prise. Pour la preuve du paiement, c’est au débiteur de démontrer (art. 1315) qu’il a eu lieu. Mais c’est le créancier qui doit démontrer l’obligation. 

Classification d’après les sources : Il y a deux obligations, celle issue d’un acte juridique, et celle issue d’un fait juridique. 

Acte juridique : dans le concept libéral, l’individu agit par sa volonté, volonté de créer des effets de droit. Il peut être bilatéral ou multilatéral. La preuve de cet acte est soumise à certaines règles. 

Fait juridique : c’est une obligation qui naît en dehors de la volonté de l’obligé, mais la loi tire de cet évènement des obligations. Comme c’est involontaire, la preuve ne peut être préconstituée, donc la preuve est libre. 

Classification selon les modalités : entre obligation pure et simple et obligation affectée d’une modalité. Cette dernière agit sur son existence ou son exigibilité. La modalité peut être :

· Un évènement futur et incertain dont dépend l’efficacité de l’obligation

· Un terme, soit un évènement futur et certain,  on peut savoir quand il se produira ou non. L’exigibilité de l’obligation en dépend (pas son existence). Le terme peut être certain ou incertain, suspensif ou extinctif. 

2e § Qu’est-ce que la théorie générale de l’obligation ? 
Acte juridique = volonté créatrice d’un effet de droit. Acte unilatéral et acte bilatéral ou multilatéral (convention : rencontre de 2 volontés pour créer des effets de droit). 

Le caractère fondamental du contrat : ce qui fait la valeur de la convention, c’est qu’on lui donne un caractère juridique, elle est sanctionnée par la loi. Le mode conventionnel se répand dans tous les secteurs. L’obligation est considérée comme un moyen d’utiliser sa liberté individuelle. 

Le caractère universel : on l’utilise dans tous les systèmes de droit. 

Le caractère éternel (à vie humaine) : l’obligation préexiste à la loi et existe même en l‘absence de loi. Le contrat international comporte un élément d’extranéité. Autonomie de la volonté : le contrat est valable même si on ne choisit pas de règles. S’il y a conflit, le juge recherche la règle la plus appropriée. L’essentiel c’est que les parties prévoient le mode de règlement des litiges. Art. 6 c. civ. on ne peut déroger, par des conventions particulières, aux lois qui s’intéressent à l’ordre public et aux bonnes mœurs. On distingue là 2 sortes de lois. La convention a valeur supérieure aux lois qui ne s’intéressent pas à l’ordre public et aux bonnes mœurs, supplétives. 

Art. 1134 : les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites. 

La principale source est le code civil de 1804. Les usages sont importants dans le droit des contrats internationaux. 

Titre I : Notion de contrat et classification

Chapitre 1 Notion de contrat

Section 1 Le contrat est une convention

Le genre est la convention, l’espèce est le contrat. Une convention c’est la rencontre des consentements qui s’accordent, et le contrat est une convention particulière parce que son but est de faire naître des obligations. 

L’acte unilatéral de volonté 

Il est ignoré par le code civil. Il s’applique dans l’offre de contrat, la promesse de récompense et les loteries publicitaires. Nous sommes tiraillés entre deux forces : l’exaltation de la volonté et l’engagement unilatéral sans acceptation de quelqu’un d’impulsif. La cour de cassation oblige l’offrant à maintenir son offre. Il n’y a pas de jurisprudence pour les offres de récompense. Rien en France ne s’oppose à la création d’une obligation par un acte unilatéral mais les applications pratiques sont incertaines. La convention est une source plus sure de l’obligation.

Section 2 Convention créatrice d’obligation
1er § Convention non créatrice d’obligation

C’est un autre effet juridique qui intéresse les parties :

Convention translative : l’objet recherché c’est le transfert (vente, cession de créance)

Convention par laquelle on créé une société : l’objet principal c’est de donner naissance à un groupement. Il en résulte des obligations. 

Convention créatrice d’un pouvoir : (mandat) objectif principal est de donner le pouvoir à une personne d’accomplir un acte pour le compte d’un autre. 

Convention extinctive : éteint une obligation. (Dation en paiement) le créancier accepte de recevoir autre chose que ce qui était prévu.

Convention déclarative : l’objet est de consolider ou reconnaître un effet de droit antérieur.  Ex : le partage. Le droit de propriété que chacun des héritiers a, à partir du partage, n’a pas été créé par celui-ci. En droit fiscal, on ne paiera pas les droits des mutations. La transaction ne donne pas de droit, elle supprime le litige et libère des droits déjà existants. Elle comporte des concessions réciproques, donc créé des obligations.

Toutes ces conventions peuvent faire naître des obligations, mais ce n’est pas leur objet principal.

2ème § Convention créatrice d’obligation

1. La promesse de cadeau : est-elle créatrice d’obligation ? tout dépend du contexte, s’il est familial alors il est non juridique. S’il est extrafamilial, c’est le problème des loteries publicitaires. La Cour de cassation a trouvé la solution avec le quasi-contrat. 

2. L’acte de complaisance : il habille le service rendu à autrui. Est-ce qu’il est créateur d’obligation ? sur quel fondement ? Aucune des parties n’entend contracter une obligation civil, donc il n’y pas de contrat pour la Cour de cassation. Le législateur est intervenu pour la convention d’entraide agricole et pour le droit maritime. Jurisprudence : Il n’y a pas de contrat quand il n’y a pas volonté de s’obliger. Mais très souvent il paraît nécessaire d’assurer à la victime une indemnisation. 

3. L’engagement d’honneur : se fait aussi dans les relations commerciales. Dans une société, la « mère » s’engage pour les dettes de sa fille, soit par caution (obligation juridique), soit par engagement d’honneur. Ce dernier forme-t-il des obligations ? les tribunaux répondaient que non. Alors les banques ont utilisées les lettres d’intentions.

Un contrat c’est une volonté de faire naître des obligations juridiques. 

3ème §  Les avant-contrats 

Est-ce que ce sont des contrats ou simplement des étapes préparatoires ? 

Si l’une des parties veut encore avoir la  possibilité de refuser cette vente /achat, elle va signer une promesse. 

1. Contrat de négociation : organise la négociation. Il n’empêche pas la rupture. C’est la même chose que pour un accord de principe, seulement le comportement au moment de la rupture peut être engagé, c’est la responsabilité délictuelle (brusque rupture, motif diffamatoire). La lettre d’intention est la manifestation de son intérêt pour le contrat de propriété et l’engagement de mener des négociations de telle manière, letter of interest. Elle intervient pour la négociation, elle ne créé pas d’obligation de signer le contrat. La violation d’un accord de principe ne créé pas l’obligation d’exécuter un contrat mais engage la responsabilité.

2. Promesse de contrat : elle peut être unilatérale ou synallagmatique.  C’est un contrat, mais ce qui les différencie c’est que l’unilatérale donne une option au bénéficiaire, la conclusion éventuelle de la vente dépend uniquement du pouvoir d’une seule partie. Pour le contrat de promesse synallagmatique personne n’a d’option. On fait une « promesse » parce qu’il manque quelque chose pour considérer qu’il y a vente, c’est un contrat sous condition.  La rupture du contrat ne constitue pas une violation d’une obligation contractuelle. C’est un avant-contrat, elle ne fait pas naître les obligations du contrat mais des obligations spécifiques. Il a une finalité particulière, il est fait en considération d’un futur contrat et est temporaire. La distinction entre l’unilatérale et le synallagmatique repose sur le point de savoir si une des parties a l’option de signer ou pas le contrat ou aucune n’a d’option. La promesse synallagmatique est très proche du contrat lui-même, le seul article qui en parle dit que la promesse de vente vaut vente.  Promesse de contrat unilatérale : Le bénéficiaire de l’option est l’acheteur (vendeur) quand c’est une promesse unilatérale de vente (achat). Le promettant donne son consentement pour la vente, toutes les conditions de la future vente sont arrêtées. La grande difficulté est : est-ce que c’est un accord de principe ou une promesse ? Les négociations sont-elles finies ? Pendant toute la durée de l’option, le bien est immobilisé. Le bénéficiaire a le temps de réfléchir et peut céder son option, si la valeur varie, c’est intéressant. Cet avantage peut être consenti à titre onéreux ou gratuit (plus rare). Le contrat est créateur d’obligations différentes de celles de la vente. La promesse est consentie pour une certaine durée, et si le bénéficiaire lève l’option alors la vente est automatique. Cela permet au bénéficiaire d’immobiliser un bien à un prix fixé. Le bénéficiaire a un troisième parti : céder l’option, le cessionnaire bénéficie de l’option. Cela peut être un contrat unilatéral ou synallagmatique de promesse unilatérale.               Promesse de contrat synallagmatique : C’est souvent un contrat préparatoire. C’est pratiquement le contrat parce que les deux parties ont donné leur consentement. On utilise le mécanisme de la promesse synallagmatique pour se lier définitivement mais le contrat dépend d’évènements incertains et futurs. Si l’évènement se produit, on réitère la vente devant notaire. Si l’une des parties refuse de se  présenter devant notaire, l’obligation de faire ne peut être exécutée par la force. Puisqu’il a déjà donné son consentement, on saisit les tribunaux, condamnation sous astreinte, puis s’il refuse toujours, le jugement vaut vente. Si les effets du contrat sont retardés jusqu’au moment de la réitération, le vendeur est dans la situation d’une personne qui est tenu d’une obligation de donner. Il arrive que la vente soit définitivement conclue mais que l’une des parties ou les 2 veuillent se réserver un dédit, c’est la faculté de revenir sur son consentement, acte positif de rétraction. Au contraire l’option est un acte positif pour qu’il y ait vente. 

3. Les pactes / contrats de préférence : C’est le droit de préemption, d’être préféré lors d’une vente, un bail… Le promettant ne s’est pas engagé à vendre. C’est un droit éventuel. Si le promettant viole la préférence, en vendant le bien à un tiers sans en informer le bénéficiaire, il y a 3 sanctions possibles : ce dernier peut obtenir des dommages-intérêts / la vente avec le tiers peut être considérée comme nulle / la substitution automatique, on évince le tiers et le bénéficiaire va être acquéreur à la place du tiers.        La chambre mixte a décidé que le bénéficiaire du pacte de préférence peut obtenir nullité voire même substitution, mais à condition que le tiers ait connu l’existence du pacte, qu’il soit de mauvaise de foi, et qu’il ait connaissance de la volonté du bénéficiaire de la préférence.  
Chapitre 2 Classification des contrats

Section 1 Classification par le type

Nommé/innomé : le premier est un contrat spécial, objet de règles spéciales par la loi, le second n’est pas nommé dans le code civil et ne rentre dans aucune des catégories. Ces derniers sont valables, art 1107, au nom de la liberté contractuelle. 

Principal / accessoire : le second dépend du premier. La cour de cassation a jugé que ces contrats étaient constitutifs d’un ensemble contractuel, le contrat principal rend caduc l’autre contrat.

Section 2 Classification par l’objet

Cet « objet » est différent de l’objet de l’obligation qui est la prestation due. L’objet du contrat est le fait de faire naître des obligations. 

Contrats synallagmatiques et unilatéraux : Le contrat synallagmatique est un échange de prestations. Lorsque chacune des parties au contrat s’oblige afin d’obtenir l’obligation de l’autre partie, il y a réciprocité. Chacune des parties est débitrice de l’autre, il y a une relation causale. Si l’une des parties n’exécute pas son obligation, l’autre partie aura des remèdes comme l’exécution forcée, ou la suspension de son obligation, c’est l’exception d’inexécution. La résolution d’inexécution est un mécanisme juridique qui va permettre à l’une des parties créditeur d’un contrat synallagmatique, qui se heurte à la non-exécution du débiteur, de pouvoir faire disparaître le contrat, il y aura des restitutions de ce qui a été échangé. Les obligations respectives des créanciers en leur qualité de débiteur les protègent. La clause résolutoire est interdite ou réglementée dans certain contrat.

Le contrat unilatéral est souvent un contrat accessoire ou subséquent (contrat de cautionnement). Il peut se teinter de synallagmatisme : contrat synallagmatique imparfait : la dette de la caution n’a pas véritablement pour contre partie la rémunération (triangle de créancier/débiteur). Il n’y a pas de lien causal qui relie les obligations. 

Le contrat qui intervient après que l’évènement se soit produit est un contrat de restitution : fait de rendre quelque chose que l’on détient mais qui appartient à autrui. Ex : le contrat de prêt. La cause de cette obligation n’est pas le fait de rendre l’objet emprunté. Ce contrat naît par la cause d’un évènement qui a déclenché la naissance de l’obligation. Dès que la chose est remise, une obligation de restitution naît.

Contrats onéreux et gratuit : Le contrat onéreux est un contrat dans lequel chacune des parties recherche un avantage matériel pour elle. Il y a une sous distinction entre aléatoire et commutatif. Ce dernier consiste à promettre un équivalent de la promesse que je reçois, la relation d’équivalence est fixée par convention. Dans le contrat aléatoire, chacune des parties échange une chance de gain contre un risque de perte, en fonction d’un évènement futur. Le contrat gratuit consiste à ce que le débiteur s’engage afin de réaliser un avantage au profit de l’autre. Il y a encore une distinction entre l’acte de disposition à titre gratuit et le contrat de bienfaisance où l’on s’engage à procurer un avantage à titre gratuit, service gratuit. La disposition : une partie dispose d’une chose à titre gratuit, c’est l’appauvrissement sans contrepartie. 

Contrats successifs et instantanés : Le contrat successif impose une succession d’obligation ou maintient dans le temps l’obligation, il peut être à durée déterminée ou indéterminée, dans quel cas, chacune des parties peut mettre un terme au contrat de manière unilatérale. Le contrat instantané produit son principal effet en un trait de temps. 

Classification par la qualité des parties : dans certains contrats, la considération de la personne d’une des parties est déterminante dans le contrat. C’est l’intuitus personae, qui est absent ou présent.  C’est important dans l’hypothèse du changement des qualités d’une des parties. Les contrats à titre gratuit sont tous intuitus personae. 

Contrats conclus avec un consommateur ou entre des professionnels : les règles gouvernant les relations entre consommateur et professionnel protègent le consommateur. Les règles varient parce qu’il n’y a pas de règles générales. Mais il y a des clauses abusives, qui créent un déséquilibre entre les parties. Les clauses limitatives de responsabilité sont valables entre professionnels mais abusive entre consommateur et professionnel. 

Mais qu’est-ce qu’un consommateur ? Il a besoin d’être protégé parce qu’il n’a pas d’expérience, c’est un profane, il n’a pas de compétences techniques comme le professionnel. Ce critère a  pendant longtemps été le critère principal. Autre critère : le consommateur c’est celui qui fait un acte pour les besoins de sa vie privée, cette conception l’emporte dans l’UE et donc aussi en France. 

4ème § Distinction par le mode de formation 

Distinction entre contrat solennel, consensuel et réel : en règle générale, en France, les contrats sont consensuels, liberté de la forme, ce qui compte c’est le consentement exprimé, quelque soit le moyen de l’exprimer. Il y a 4 conditions essentielles pour la validité du contrat, mais aucune n’est une condition de forme. Principe de liberté contractuelle, qui comporte des exceptions : 

1. Les contrats solennels ont des conséquences graves, c’est pourquoi on a alourdis la conclusion de ce contrat. La loi impose, à peine de nullité, une forme, un acte notarié dans sa forme la plus lourde. La solennité s’exprime par un écrit. Lorsque la loi oblige la rédaction d’un écrit, c’est une condition de validité ou c’est juste prescrit pour faciliter la preuve ?
2. Les contrats réels dont la formation suppose une formalité, la  remise d’une chose. Ces contrats existent qu’à partir du moment où la chose est remise. L’échange de consentement n’est pas un contrat, il faut remise de la chose. Un contrat réel est un contrat de restitution.
Distinction entre contrat d’adhésion et contrat négocié : c’est une distinction d’origine doctrinale. La distinction vient du fait que soit le contrat a été négocié entre les parties soit le contenu a été prédéterminé par l’une des parties. Pour le contrat négocié, les conditions essentielles ont fait l’objet d’une discussion. Intérêt de la distinction : la Cour de cassation a rendue des décisions dont certaines règles s’appliquent sans égard de cette distinction. Mais elle vient de l’UE. En France, une clause abusive peut se trouver dans un contrat négocié. Il n’y a pas une grande distinction. 

Titre II La formation du contrat

Section 1 L’accord des volontés

Chapitre 1 Les modes de formation du contrat

La plupart des contrats de la vie courante ne sont pas négociés. Ce contrat répond aux conditions de  l’article 1108. On constate que la législation contemporaine a tendance à alourdir les obligations d’information et de sa lisibilité entre consommateur et professionnel. Les contrats négociés peuvent être long, lourd. A partir de quel moment le contrat est-il conclu ? A partir du moment où l’une des parties a émis une offre et que l’autre partie l’a accepté. Il faut faire une distinction entre l’offre et l’invitation aux pourparlers. Si c’est une invitation aux pourparlers, celui qui l’émet conserve sa liberté. Si c’est une offre qu’elle a été acceptée, le contrat est conclu, il peut y avoir exécution forcée. 

1er § Les pourparlers

La jurisprudence a établit les règles. Le régime est construit autour de deux idées :

_La rupture des pourparlers est toujours possible (pas de réparations…)

_Mais il se peut que la rupture ait été entourée de circonstances de nature à constituer une faute et a engager la responsabilité délictuelle : brusquerie de la rupture ou rupture accompagnée d’un comportement fautif (injures, dénigrement) ou le motif invoqué est mensonger. 

Il est impossible d’imposer la conclusion du contrat. L’offre doit être telle qu’il suffit qu’elle soit acceptée pour que le contrat soit conclu. La proposition est un acte unilatéral. 

2ème § L’offre

C’est un acte unilatéral, l’émission d’une volonté d’une seule personne. L’offre se distingue de la promesse de contrat qui est un contrat, échange de consentements. 

Cet acte unilatéral a en vue la conclusion d’un contrat. L’offre est à la recherche d’une acceptation, c’est un acte juridique qui dans la volonté de son auteur n’est pas destiné à rester unilatéral. On distingue 2 catégories d’offres : l’offre au public ou l’offre à personne déterminée, l’offre avec délai et  l’offre sans délai. L’offre se distingue d’une invitation  à pourparler, si elle est acceptée, elle donne naissance à une période de pourparlers. Pour l’offre, il suffit qu’elle soit acceptée pour que le contrat soit conclu, elle doit être ferme et précise. S’il y a une annonce dans le journal, l’offrant est-il lié ? Ca dépend du point de savoir si l’annonce est ferme et précise. Le critère décisif c’est : les éléments essentiels sont-ils convenus juste par cette offre unilatérale ? 

La rétractation de l’offre : Une fois que le contrat est conclu, aucune des parties ne peut se rétracter. Pour l’offre avec délai, la rétractation est constitutive d’une faute. Si l’offre est fait à une personne déterminée, la  rétractation est fautive, elle engage la responsabilité de l’auteur qui doit réparer les dommages, c’est une responsabilité délictuelle. Il ne faut pas imposer la conclusion du contrat, car il faut que les 2 parties aient échangé leur consentement. Pour l’offre sans délai et à personne déterminée, l’offre peut être rétractée une fois expiré le délai raisonnable d’acceptation. 

La caducité de l’offre : un évènement affectant la personne de l’offrant peut se produire, ce qui provoque une affectation de sa capacité à consentir. Si c’était une promesse de contrat unilatéral,  cela équivaut à un contrat, donc pas de conséquences sur la levée de l’option, le contrat est conclu.  Au contraire, si c’est une offre, donc un acte unilatéral, et si l’offrant est mort ou incapable ou ouverture d’une procédure collective : pour les deux derniers la jurisprudence décide que l’offre devient automatiquement caduque. Pou le décès traditionnellement, c’est la même chose. En principe, l’offre est caduque sauf pour une offre avec délai, les héritiers de l’offrant seront liés. 

3ème § L’acceptation

C’est un acte unilatéral. Pour que le contrat soit conclu, il faut que l’acceptation soit pure et simple. Si l’acceptant n’accepte pas toutes les conditions de l’offre, tout le processus repart à zéro, l’acceptant fait une contre offre. Il y a 3 sortes d’acceptations : _expresse : exprimée en tant que consentement. Dans certains contrats (avec un consommateur), il faut que l’acceptation soit écrite et qu’elle soit donnée à l’expiration d’un certain délai, de réflexion.                              _implicite : qui résulte du comportement. Le signe peut souvent être équivoque. 

                                              _tacite : le silence. Il ne peut valoir acceptation. Exception quand les parties sont déjà en relation d’affaires. Un contrat à durée déterminée peut être reconduit par tacite reconduction. 

4ème § Les contrats électroniques

Loi du 21 juin 2004 « pour la confiance en l’économie numérique » et ordonnance du 16 juin 2005, articles 1369-1 à 1369-11. Le clic est léger pour l’acceptation. Les éléments de la commande apparaissent, la commande est synthétisée, il y a un accusé de réception. 

Chapitre 2 Les vices du consentement

Le droit français est tiraillé entre deux objectifs : le contrat repose sur le volontarisme, le consentement. Un vice de consentement peut conduire à la destruction du contrat. L’autre objectif est inverse et tient à la sécurité juridique, contractuelle (vue restrictive des vices). Trois vices de consentement existent : l’erreur, le dol, la violence. La sanction est la nullité du contrat. La protection du consommateur doit être préventive. 

Section 1 Protection des vices du consentement dans le code civil

1er  § L’erreur (article 1109)

L’erreur n’est une cause de nullité de la convention que lorsqu’elle tombe sur la substance même. Art. 1110, l’erreur est un défaut de représentation, lorsque l’une des parties s’est faite du contrat une représentation qui s’avère inexacte. Le motif du contrat porte sur le pourquoi du contrat, ce qui pousse à contracter, élément extérieur au contrat. Certaines erreurs sont substantielles d’autres non. La « chose » du code civil est celle de l’acheteur ou celle du vendeur ? Celle que je dois ou celle qu’on me doit ? Affaire du Poussin, la cour de cassation a jugé qu’il n’était pas nécessaire de prouver la vérité, il suffisait de prouver dans la conviction que ce n’était pas un Poussin, et du seul fait de cette erreur, il y a erreur. 

Pour lui, l’erreur sur la prestation que l’on doit à autrui est une erreur sur la prestation elle-même, elle ne peut entraîner la nullité du contrat. La cour de cassation a décidé que l’erreur peut être une cause de nullité, qu’elle porte sur la chose que promet le débiteur ou la chose promise au débiteur. 

Qu’est-ce que la substance ? Matière de la chose. Les tribunaux ont fait dériver la notion de substance vers la qualité substantielle = qualité essentielle, celle qui pour les deux parties au contrat est considérée comme la qualité déterminante. L’erreur sur la valeur n’est pas une cause de nullité, sauf si elle est due à une erreur d’authenticité. L’erreur sur le motif n’en est pas une non plus. La jurisprudence a bâti une présomption : est substantiel  ce qui habituellement l’est dans ce genre de contrat. Sinon c’est à l’errance de prouver que ce qui lui importe est substantiel, qu’il a fait de cette qualité une condition du contrat, que l’autre partie s’est engagée pour cette qualité. L’erreur sur la personne n’est pas une cause de nullité, sauf si les qualités de la personne sont essentielles au contrat. L’erreur inexcusable n’est pas non plus une cause de nullité. L’erreur-obstacle est une création jurisprudentielle, c’est une erreur tellement grave qu’elle va bien au-delà de la substance, c’est un obstacle à la formation du contrat. 

2ème § Le dol (article 1116)

C’est une cause de nullité de la convention. C’est un délit civil qui amène à la nullité du contrat. Puisqu’il y a faute, on peut demander des dommages-intérêts. La victime peut librement choisir la meilleure sanction, qui n’est pas forcément la nullité du contrat. C’est une manœuvre frauduleuse, de la part d’un des contractants, destinée à tromper l’autre. Le dol support la  réunion de 3 éléments : manœuvre, le fait qu’elle soit déterminante, et qu’elle émane du co-contractant. 

Les manœuvres : c’est un acte positif. Un mensonge positif est constitutif d’un dol. Il peut aussi résulter de la réticence : silence sur quelque chose qu’il aurait du révéler. L’obligation d’informer ne peut porter que sur des éléments que l’autre partie ne peut pas détenir. On n’a pas à informer quelqu’un qui est censé être informé. 

L’autre n’a pas l’obligation d’information sur ma prestation. Le dirigeant a une obligation de loyauté envers ses associés. Le dol est une faute intentionnelle, ce qui est difficile à prouver. Si ce n’est qu’une négligence, alors c’est une faute, on peut juste demander des dommages-intérêts. En général, les tribunaux déduisent l’intention de l’intérêt qu’avait celui qui n’a pas donné l’information à ne pas la révéler. Pour lui, ça  ne suffit pas à constituer un dol.

La manœuvre doit être déterminante : dans la conclusion du contrat. La manœuvre a provoqué le consentement, elle n’est pas forcément substantielle. Le dol peut porter sur un élément déterminant. Le dol « incident » est une construction jurisprudentielle qui ne permet pas de remettre en cause le contrat mais permet d’obtenir des dommages-intérêts. Pour lui, le dol principal ou le dol incident c’est la même chose, aujourd’hui la distinction n’est plus faite. Le dol rend toujours l’erreur excusable.

Le dol doit émaner du co-contractant : Le dol d’un tiers au contrat ne permet pas d’invoquer la nullité du contrat mais sa responsabilité. Il serait injuste de faire supporter les conséquences du dol au co-contractant alors qu’un tiers en est l’auteur.  Si ce dernier est un représentant qui reçu mandat du co-contractant et qu’ils se sont mis d’accord, alors il y a dol.  

3ème § La violence

Articles 1111 à 1115. Elle atteint la liberté du consentement. Ce problème se pose dans l’hypothèse des accords en situation de troubles sociaux (grève), de contraintes économiques.

( Contrainte : peut être physique ou morale (menace d’un mal)

( Illégitime : la menace d’exercer un droit légitime (grève) n’est pas une contrainte.

( Menace déterminante : appréciée en considération des qualités de la personne

( Emane d’une personne physique : c’est le problème de la contrainte économique, dépendance économique. D’abord la cour de cassation a dit que la dépendance économique relève de la violence, puis dans un 2ème  arrêt (larousse-bordas) elle a dit que pour qu’il y ait violence au sens du code civil, il faut qu’il y ait contrainte économique et un fait de violence, exploitation de la situation économique. 

La nullité d’un contrat est légitime si l’autre contractant a trempé dans cette nullité.

Quelle est la conséquence d’une erreur, d’un dol ou d’une violence ? Permet à la victime une action en nullité. Les tribunaux disposent d’un pouvoir d’appréciation.  

La lésion (déséquilibre des prestations)  est-elle un vice du consentement ? L’idéologie du code civil conduit à dire que le prix arrêté dépend entièrement des parties, liberté contractuelle. Pas de prix injuste. Dans la vente immobilière, le fait pour le vendeur d’avoir été lésé c’est le fait de convenir d’un prix, inférieur à la moitié de la valeur de l’immeuble.

Sous l’influence de certains auteurs, se développe une certaine idéologie qu’on appelle le principe de proportionnalité : les prestations réciproques doivent être proportionnées. 

Section 2 La protection du consentement du consommateur

Section 1 Le fond du consentement

Pas de théorie générale. Il faut des règles spéciales parce que la théorie des vices du consentement est inadaptée, une action en justice serait disproportionnée, de plus cette protection est a posteriori. Il faut une protection a priori. Les consommateurs, en général, ne sont pas victimes d’un vice du consentement, le problème est un problème de légèreté du consentement. Il n’a pas la possibilité de donner un consentement éclairé. 

1) L’information préalable

Code de consommation créé. Faut-il le réformer ?

Loi sur le démarchage à domicile : idée de donner au consommateur une information préalable et un droit de rétractation. Loi Assurance vie ; offre également une faculté de  rétractation. Loi SRU : introduit une faculté de rétractation, qui  vient d’être modifiée par la loi EML, 2006, qui a modifié la mécanique en matière d’accession à la propriété. Souvent l’information obligatoire a deux objets : une information sur le produit et sur les droits du consommateur. 

2) Le délai

Le contrat ne sera pas conclu définitivement par la seule émission du consentement, il faut une certaine période.

Technique de rétractation ou technique du délai de réflexion. Quelle est la sanction ?

Sous-titre 2 Les règles de forme

Article 1108. La forme c’est l’apparence du contrat, manifestation du fond. Principe du consensualisme conduit à dire que les contrats sont consensuels ; liberté de forme. Avantages : liberté, absence de coût, fait appel à la bonne foi. Inconvénients : problème en matière de preuve, peut favoriser la mauvaise foi. Intérêt des tiers, notamment du FISC. Avantage : impose une forme sous peine de nullité, empêche les manoeuvres de l’autre partie. Inconvénients : coûte cher, peut lui-même favoriser la mauvaise foi, risque de dissociation entre fond et forme.

(Le droit français est en principe consensualiste, cependant la forme n’est pas ignorée : quel rôle joue la forme ? Quelles sont les formes adaptées pour jouer ce rôle ?  

La forme peut d’abord servir uniquement de moyen de preuve (distinction fondamentale entre les règles de preuve et les règles de validité), elle peut aussi servir à l’opposabilité aux tiers, peut être imposé pour des raisons fiscales, elle peut être imposée à peine de nullité. 

Les formes elles-mêmes sont variables : peut être un écrit, écrit authentique (acte notarié), écrit sous seing privé, ordinaire, électronique… 

Chapitre 1 Les règles de forme prescrites à peine de nullité : les solennités 

Dans quelle mesure ces règles constituent des solennités ? 

Section 1 Les différentes solennités

 Les différentes formes peuvent être : 

· L’acte authentique : c’est un acte dont la valeur, la véracité est incontestable. Il a été conclu en présence d’un témoin privilégié, un tiers qualifié. Cet acte authentique confère une force probante absolue. Mais il se peut que le témoin mente et fasse un faux, il s’abat alors sur lui la sanction la plus grave. Ce témoin est un officier public, personne en qui l’Etat place sa confiance. Ces officiers dépendent de la nature de l’acte à établir : le notaire. Il rédige la « minute » (exemplaire du contrat qu’il conserve) et la termine par la formule exécutoire, par laquelle il rend exécutoire les obligations formulées dans le contrat. Il procure au contrat 2 qualités : il le rend authentique, incontestable, lui confère la forme exécutoire. Le  juge peut aussi conférer un acte authentique à ce qu’il constate, mais marginalement, pour constater l’accord des parties. Acte solennel ; acte pour lequel la loi oblige à lui donner un caractère authentique. Le notaire exerce un devoir de conseil, se traduit par le fait qu’il doit éclairer les parties sur la nature de l’acte qu’elles sont en train d’accomplir. Traditionnellement sont solennels la donation, la constitution d’hypothèque,  le contrat de mariage, la vente d’immeuble à construire dans les secteurs protégés
. 

· L’écrit ordinaire : acte sous seing privé, pas de témoin. Le contrat de gage
 ; il n’est parfait que par la rédaction d’un écrit. Multiples autres cas. Est-ce que cette  règle est une règle de solennité ou une simple règle de preuve ? La Cour de cassation décide que cette règle est une règle de preuve ou de solennité. En matière de cession de part sociale, la loi prescrit la rédaction d’un écrit. En matière de contrat d’assurance, idem. La jurisprudence a décidé que la règle de l’écrit est une simple règle de preuve. En matière de prêt à intérêt, article 1907 ; l’écrit est une condition de validité, s’il n’y a pas d’écrit, le  contrat est nul. Toutes les lois récentes de protection du consommateur et de la caution. L’écrit peut être dressé par écrit électronique. Certains actes sont si graves qu’ils ne peuvent être faits par écrit électronique. 

· Les mentions obligatoires : dans le domaine de la protection du consommateur, la mention doit être manuscrite. Bordereau Dailly : simplification des formalités de cession en matière commerciale, bordereau doit porter la mention de « cession de créance professionnelle en vertu de la loi… ».La jurisprudence a décidé que cette mention était obligatoire sous peine de nullité. Une caution personne physique doit écrire de sa main toute une formule de la nouvelle Dutreil 2003. Le contrat est-il affecté par la mention obligatoire ? Ces mentions ne sont pas assorties d’une nullité de droit (pas automatiquement nul), nullité relative. La cour de cassation a jugé que le défaut de mention n’entraînait pas automatiquement la nullité, encore faut-il prouver qu’on a été victime d’un vice du consentement. 

· L’enregistrement : formalité fiscale, consiste à aller se présenter au bureau de l’enregistrement, on présente le contrat en 3 exemplaires. Conséquences : le FISC va percevoir des droits, et il donne date certaine au contrat enregistré. En droit civil, l’enregistrement n’est pas une condition de validité. Règle à finalité fiscale, pour éviter la fraude. 

2ème § La sanction 

Lorsque la loi prescrit une solennité, l’acte juridique qui ne respecte pas cette solennité est nulle. Mais les choses ont évolué parce que la nullité n’est pas toujours la sanction appropriée. Pour les solennités traditionnelles, la violation de la règle de forme entraîne la nullité de l’acte ; l’acte est informe, elle peut être réclamée pendant 30ans, par toutes les parties intéressées. 

Les solennités nouvelles : la sanction ne peut être la même que la sanction traditionnelle. La nullité ne peut être que relative, mise en œuvre à la demande de l’autre partie, délai bref. 

Chapitre 2 Les autres règles de forme : les formalités et règles de preuve

La finalité n’est pas de protéger le consentement. Ces règles de formes sont faites pour produire certains effets ou pour permettre de trancher un litige. 

Section 1 Les formalités 

Ce sont des démarches qui s’ajoutent à la formation du contrat. Le contrat produit des effets entre les parties, et à l’égard des tiers. Gradation des effets. Exemple : un bien est vendu à un acquéreur numéro 1, puis numéro 2 ( conflit qui met en cause deux personnes sur un même acheteur. Le problème juridique est de savoir entre ces 2 ayants cause de l’acheteur, qui va l’emporter. Chacun des deux a un titre qui est susceptible de le rendre propriétaire. Problème d’opposabilité. Si la vente numéro 1 est opposable au tiers (donc à l’acheteur n°2), c’est l‘acheteur n°1 qui l’emporte. Si c’est la vente n°2 qui est opposable, c’est l’acheteur n°2 qui a un droit opposable au tiers, donc le n°1 a perdu. Qu’est-ce qui fait qu’un contrat est opposable au tiers ? C’est la formalité de publicité, s’ajoutant à la conclusion du contrat, destinée à rendre ce contrat opposable au tiers. Cette opposabilité varie selon la nature du contrat. Pour les contrats portant sur des immeubles, la publicité est réalisée à la conservation des hypothèques. Entre les 2 acheteurs, celui qui a un droit opposable à l’autre, c’est celui qui a publié le premier. Idem en matière de saisi immobilière. Il existe des formalités de publicité variables selon la nature des biens. Ces formalités s’ajoutent à la conclusion du contrat, en dépend l’opposabilité du contrat.

Section 2 Les règles de preuve

Elles sont  édictées dans la perspective  du procès. On tranche le litige en considérant la source du droit du créancier, y a-t-il contrat, et de quelle sorte de contrat s’agit-il ? Les solennités sont absolument nécessaires dans tous les cas, procès ou pas. Les règles de preuve doivent être respectées au moment de la formation du contrat. Ces règles sont rarement mises en application, mais elles doivent être respectées par précaution. L’écrit prescrit par  la loi est un écrit en vue de la preuve ou pour la solennité ? Le législateur ne dit pas toujours si l’absence d’écrit débouche sur la nullité du contrat ou non. 

Beaucoup d’hypothèses dans lesquelles on doit prouver le contrat en dehors de tout procès. Dans cette situation extrajudiciaire, cette preuve se fait par tous moyen. Le système français est un système de preuve préconstituée, avant le procès. Dans le système de common Law, c’est le contraire. Système de preuve impératif, le juge est obligé de s’incliner devant la force probatoire des règles de preuve. Article 1341 : la preuve testimoniale est interdite en principe. Les actes juridiques ne peuvent être prouvés qu’au moyen d’un écrit préconstitué. Trois hypothèses où l’on a pas l’écrit : acte de consommation, acte original détruit ou impossibilité de dresser un acte écrit. Cet écrit peut être un acte notarié ou un acte sous seing privé. Cette  règle de l’écrit s’applique uniquement quand la somme dépasse un certain montant (>1500). Parfois il peut y avoir un contre écrit. Exception pour la preuve de  la fraude : dissimulation à des fins de fraude fiscale, alors la preuve peut se faire par tous moyen. 

Exceptions : 

( Les actes de commerce. Pour le cautionnement d’un commerce, les règles du code civil s’appliquent.

( Impossibilité de pré constituer un écrit, article 1348 : impossibilité morale (relation entre les parties, les professions libérales reposent sur une confiance de la part du client, la preuve du prix des honoraires peut être apportées par tous moyen)

( Commencement de preuve par écrit, article 1347 : pas d’écrit remplissant toutes les conditions pour valoir preuve, mais il rend vraisemblable la conclusion du contrat et le contenu de celui-ci. Mais il faut le compléter par « tous moyen » livré à l’appréciation du tribunal. Le cas dans lequel peuvent être considérés par le juge comme un équivalent de commencement de preuve par écrit, l’absence ou le refus de répondre ou de comparaître devant le juge. 

( Ecrit perdu : par le suite d’un cas fortuit ou de force majeure. 

· Soit il s’agit d’un acte notarié : force probante d’un acte authentique, fait foi jusqu’à inscription de faux. Dans un acte notarié de vente, le notaire peut indiquer que le prix a été payé « hors la vue du notaire » ou  qu’il a été payé devant lui, ce dernier est authentique, par le premier. 

· Soit il s’agit d’un acte sous seing privé : c’est un écrit, désormais cet écrit peut être électronique. Deux exigences essentielles : la signature, la date. La question de l’anti-date peut se présenter comme surtout contraire dans l’intérêt de tiers, distinction entre les tiers qui n’ont pas d’intérêt particulier et les tiers intéressés. Lorsque l’opposabilité d’un acte sous seing privé a pour conséquence de réduire ou de supprimer les droits d’un tiers alors il  faut que la date de cet acte soit certaine. Article 1328 « les actes sous seing privé n’ont de date que pour les tiers », pour la rendre certaine il faut respecter une des trois formalités : l’enregistrement, le décès de l’un des signataires, l’acte est visé dans un acte authentique. 

· Certains contrats doivent en plus donner lieu à une formalité supplémentaire : formalité du « bon pour », article 1326. Il s’agit de la présentation de l’acte sous seing privé constatant certains actes juridiques seulement, l’acte unilatéral de volonté, le contrat unilatéral, obligeant de payer une certaine somme. L’article 1326, dans ce cas, oblige à une formalité supplémentaire, la mention écrite par le débiteur de la somme ou de la quantité en toutes lettres et en chiffres qu’il s’engage à payer. Puisqu’il y a contrat ou acte unilatéral, il y a un seul créancier, donc un seul original. On a craint que le créancier détenant seul l’original ne viennent à modifier cet original. La cour de cassation avait jugé récemment que lorsqu’il y avait que la mention en chiffre, c’était un commencement par écrit. Quand il y a que des lettres, il faut aussi la mention en chiffres, donc cet écrit n’était qu’un simple commencement de preuve par écrit. 

Section 1 L’objet

Article 1108 : objet de l’obligation    1126 : objet du contrat

L’objet du contrat décrit la finalité du contrat, s’identifie à l’opération économique que l’on réalise.  

L’objet de l’obligation est la prestation promise. L’obligation doit avoir pour objet une prestation licite et réelle. A travers la réglementation de l’objet de  l’obligation, le législateur vise la protection du débiteur et du créancier. Dans un contrat synallagmatique, il y a plusieurs objets. Lorsqu’il s’agira de classer les contrats, on considérera que ce qui est caractéristique, c’est la contrepartie de la somme d’argent. Il faut  que l’objet soit possible, déterminable et licite.

1er § L’objet doit être possible

Il n’y a pas d’obligation si l’objet de l’obligation est impossible, soit parce qu’il n’existe pas et n’existera jamais ou qu’il n’est humainement pas possible de produire. Y a-t-il promesse  valable lorsque l’objet est futur et incertain ? L’objet peut être futur (1130), les choses futures peuvent être objet d’une obligation. Lorsqu’on traite d’une chose future, on n’est pas sur qu’elle adviendra, là est la difficulté. 

Première hypothèse la chose advient, pas de problème. Seconde hypothèse, la chose n’advient pas, que se passe-t-il ? Il faut faire une différence fondamentale, entre le contrat commutatif et le contrat aléatoire. Dans le contrat commutatif, chaque partie entend recevoir l’équivalent de ce qu’elle promet, l’un des cocontractants ne va pas recevoir ce qu’il attend, on va donc dire que le contrat est nul pour absence d’objet. Pour le contrat aléatoire, chacune des parties échange une chance contre un risque, si les parties ont considéré la chose future comme de survenance incertaine, elles ont accepté un aléa et ont fait entrer le risque dans leur contrat. Alors la non survenance de  l’objet est la réalisation d’un risque. Le contrat n’est pas nul. 

Pour la vente d’une récolte sur pied, ou bien on considère que c’est une vente commutative, alors s’il n’y a pas de récolte, le contrat est nul, en général on fixe le prix en fonction de ce qui  est récolté. Il n’est pas exclu que dans certains cas, l’acheteur veuille une bonne affaire, et fixe le prix bien à l’avance. 

2ème § L’objet doit être déterminable

1129 : la  catégorie à laquelle appartient la chose promise doit être déterminée au moins quant à son espèce. 

« La quotité de la chose peut être incertaine pourvu qu’elle soit déterminée » : le montant de la somme d’argent peut ne pas être fixe au moment de la conclusion du contrat pourvu que la chose soit déterminée. 

01/12/1995, 4 arrêts rendus  en Assemblée plénière : à propos de contrats dans lesquelles les parties n’avaient pas fixées le prix par avance ; le prix ne relève pas de l’article 1129,  les exigences de détermination de  l’article 1129 ne s’appliquant pas quant il s’agit de payer le prix ; la fixation unilatérale du prix par l’une des parties est parfaitement licite. L’article  1129 a donc perdu une grande partie de son domaine d’application, il reste applicable pour toutes les obligations quine portent pas sur le prix. Le prix doit pouvoir être déterminé mais pas forcément déjà déterminé. 

La quotité est suffisamment  déterminable. 

§3 L’objet doit être licite

1128 : il n’y a que les choses qui sont dans le commerce qui puissent être l’objet d’obligations. En 2000, revirement de jurisprudence sur les clientèles civiles, elles peuvent être objet d’un contrat. Mère porteuse : illicite, car porte sur une convention de location d’utérus, qui est hors du commerce juridique et a pour objet une fraude à l’état civil, engagement d’abandonner l’enfant. 

Choses hors commerce : ne peuvent faire l’objet d’une obligation, parce que : 

· Série de biens qui relèvent des tabous ; le sang,  les organes, tout ce qui a trait à la personne physique humaine. Ce  qui a trait aux convictions religieuses d’une personne, ex : renonciation à sa religion. Ce qui a trait au sexe.

· L’ordre politique, de vote, d’être candidat…Droit civil  et politique. 

· Interdictions qui relèvent de l’ordre public : produit d’une infraction pénale, substance prohibées, substances médicales en dehors d’un certain cadre. 

Que devient le contrat lui-même ? Il est nul, par application de l’article 1128.

Section 2 La cause

Elle est une notion fondamentale pour le droit français et une notion indéfinie. Articles 1108, 1131, 1132, 1133. 

Notion française. Dans les textes récents de codification européenne, il n’est pas question de la cause. 

Le mot « cause » n’a pas le même sens que dans les autres sciences, habituellement c’est l’antécédent. Ici, c’est le futur, le but de l’obligation, ce à quoi sert l’obligation. Pour qu’une obligation soit valable, il ne suffit pas qu’elle ait été voulue par le débiteur, il faut en plus qu’elle ait un but. Ce but fait l’objet d’un contrôle indépendamment du consentement. C’est ce que l’obligation permet d’obtenir, lien « en vue de ». Les mobiles du consentement sont en réalité la cause du contrat. La cause, c’est « pour quoi ce contrat ? »

Une erreur sur les motifs, mobiles, est étrangère à la conclusion du contrat. La seule cause qui nous intéresse ici, c’est la cause de l’obligation.

Exigences relatives à la cause : l’obligation sans cause ou sur une fausse cause ou sur une cause illicite ne peut avoir aucun effet (1131) : existence d’une cause et sa licéité.

§1 L’existence de la cause

Si le but que s’est donné le cocontractant, débiteur, ne peut pas être atteint, son obligation est nulle. Fonction protectrice du consentement de la cause, on va vérifier que le débiteur s’est engagé, mais on va en plus rechercher si la cause de son obligation existe, est possible. Double contrôle, le consentement et la cause. Cette cause c’est la  contrepartie de l’obligation, dans un contrat synallagmatique, la cause c’est l’obligation de l’autre. Ces obligations sont interdépendantes. Dans un contrat unilatéral, cela soulève une difficulté. Arrêt époux Lempereur 1972, les relations entre la caution et le débiteur principal ne sont pas la cause de l’obligation. 

Il ne faut pas confondre existence de la cause et preuve de la cause, il n’est pas nécessaire qu’elle soit exprimée. Les hypothèses d’absence de cause sont fréquentes en pratique, soit des absences de cause directes (l’engagement a été pris en considération d’une contrepartie qui n’existe pas), soit la jurisprudence (Chronopost) utilise la théorie de la cause pour interdire certaines clauses dans les contrats qui reviendraient à priver l’obligation d’une des parties de sa cause. La position actuelle du droit français est de considérer que pour qu’une obligation soit valable, il ne suffit pas qu’elle ait été voulue, mais il faut aussi qu’elle ait une cause. On aura deux fondements possibles lorsque le débiteur chercher à faire annuler son engagement : le vice du consentement ou l’absence de cause de son obligation. Que veut obtenir la caution en s’engageant ? On peut trouver la cause soit dans ses rapports au débiteur ou dans les rapports entre le créancier et le débiteur principal. 

L’existence de la cause : qui doit prouver quoi ? article 1132, il y a une présomption d’existence de la cause, c’est à celui qui prétend que la cause n’existe pas qui  doit prouver l’absence de cause ; la cause est présumée exister même si elle n’est pas exprimée. Puisqu’il faut que  l’obligation ait une cause licite. Existence de la cause et preuve de la cause sont des questions différentes. L’existence de la cause n’est pas la même chose que la proportionnalité. L’existence de la cause signifie qu’il faut que le but que se donne le débiteur en s’engageant soit possible et licite. 

Exemple : l’engagement qui a pour contrepartie une obligation réciproque qui n’a pas d’objet ; le contrat de successeur dans lequel une personne s’engage à rémunérer une autre pour l’exercice d’un droit de présentation, mais en réalité l’autre n’a pas le droit de présentation (concierges). L’autorisation administrative d’exploiter une auto-école : pas de droit de transmettre son autorisation à un successeur. 

Dans les contrats aléatoires, il y a un contrat de rente viagère (une personne remet une chose moyennant le paiement d’un prix tant qu’il sera en vie), le vendeur s’engage à remettre la chose, l’acheteur s’oblige à payer un prix, le contenu même de l’obligation de chacun dépend du décès du crédit rentier. La cause vient se loger dans l’absence d’aléa, s’il s’avère qu’en réalité il n’y a pas d’aléa dans ce contrat, qu’on est certain que l’un va gagner et que l’autre va perdre. Première circonstance, le crédit rentier est mort très peu de temps après la conclusion du contrat d’une maladie qu’il avait déjà au moment de la conclusion du contrat. Deuxième circonstance : le montant de la rente est inférieur au revenu de l’immeuble. 

Clause de garantie subséquente : dans les contrats d’assurance de responsabilité (contrat aléatoire), les assureurs faisaient figurer un clause au terme de laquelle en cas de résiliation du contrat, ils ne couvriraient pas les réclamations faites à l’assuré plus de 2 mois après la cessation du contrat. Or ces réclamations vont mettre un certain temps à apparaître. La cour de cassation a eu à statuer sur la validité de cette clause, et elle a estimé que cette clause était contraire au caractère aléatoire du contrat d’assurance, qu’elle mettait en cause l’existence d’une contrepartie. C’est une utilisation détournée de la théorie de la cause, cette analyse est discutable. 

Application de la théorie de la cause aux clauses limitatives de responsabilité : jurisprudence Chronopost. La société Chronopost est souvent en retard avec la délivrance des plis. La cause de l’obligation est la promesse de délivrance du pli avant le lendemain à midi. Avec la clause limitative de responsabilité a posé le fait que si le pli est en retard, la société remboursait uniquement le prix du transport. Pour faire sauter cette clause, on n’a pas d’autre choix que d’invoquer la théorie de la cause. Si on donnait efficacité à cette clause, on consacrerait une obligation sans cause. 

La vente pour un euro (domaine de l’urbanisme ou de cession d’entreprise en difficulté) : il est évident que un euro n’est pas une cause. Mais le contrat est-il valable ? Dépend de savoir si on va trouver une cause ailleurs. Soit la vente pour un euro a pour cause par exemple, le prix de l’octroi d’un permis de construire dans le domaine de l’urbanisme. La cause peut être une reprise de dette. 

L’absence de cause est l’absence de contrepartie, de but réel à l’obligation contractée. 

Les actes abstraits : certains auteurs soutiennent que des actes juridiques peuvent être abstraits, ils visent le cautionnement et les paiements, notamment l’émission d’un chèque serait en fait l’émission d’un acte abstrait. Aynès ne croit pas qu’il existe en droit français des actes abstraits. 

§2 La licéité de la cause

1131 : cause illicite : prohibée par la loi, contraire aux bonnes mœurs ou à la loi. Il faut s’intéresser au motif. La jurisprudence appelle cause le motif déterminant du contrat. Faut-il que la cause mobile soit commune aux parties ? La jurisprudence a hésité, on pourrait dire qu’il n’est pas juste d’annuler un contrat pour non licéité si les parties ne trempent pas toutes les deux dans cette illicéité. Elle a finalement jugé qu’il n’est pas nécessaire que la cause illicite ou immorale soit commune, peu importe que ce motif soit caché. 

Deux applications :  

· Contrat de présentation de la clientèle d’un astrologue. C’est une activité, en principe, illicite. Donc la Cour de cassation a jugé que ce contrat était illégal. 

· Donation immoral : par exemple, à un concubin adultère. Assemblée Plénière, 29 octobre 2004, demoiselle Galopin : vieux monsieur qui rédige un testament d’une jeune fille de  18 ans, dans son testament il lui lègue une grande partie de sa  fortune. Les héritiers avaient produit un certain nombre de lettres, où la demoiselle avait exercé un chantage sexuel. Libéralité ayant une cause immorale. La cour a estimé que cette libéralité ne présentait aucun caractère immoral. 

Sous-titre 4 L’ordre public, les bonnes mœurs et la fraude à la loi

Article 1108. Il est possible qu’un acte juridique soit contraire à la loi sans que la cause soit en question. Article 6 : on ne peut déroger par des conventions particulières aux lois qui intéressent l’ordre public et les bonnes mœurs. Il y a donc deux catégories de lois, les lois impératives et les lois supplétives.  Comment savoir si une loi est supplétive ou impérative ?  Certaines lois le disent « les dispositions de la présente loi sont d’ordre public », si la loi ne dit rien c’est la cour de cassation qui le dira. Elle ne pourra reconnaître le caractère impératif d’une loi, qu’à la condition d’expliquer qu’est en cause l’ordre public ou que sont en cause les bonnes mœurs. 

Qu’appelle-t-on l’ordre public, les  bonnes mœurs ? Qu’est-ce que la fraude à la loi ? 

Dans cet ordre public (économique ou de direction), il y a le plus souvent des règles de protection de la concurrence, par exemple l’abus de dépendance économique. Il est fait pour protéger les intérêts fondamentaux de l’état. La deuxième catégorie de l’ordre public, c’est l’ordre public de protection, ce sont des règles impératives mais cette impérativité est destinée à protéger une catégorie de personnes. L’idée est que dans un grand nombre de cas, le contrat n’est pas conclu entre personnes égales, le législateur va voler au secours de la partie réputée conçue comme structurellement faible en édictant un certain nombre de règles contractuelles impératives, on ne peut pas les écarter. Ces règles concernent le droit du travail, notamment la réglementation d’hygiène, durée du travail, salaire minimum…, et la protection du consommateur.

Quelle est la différence entre ces deux ordres publics ? Pour l’ordre public de protection, l’action en nullité n’appartiendra qu’à la partie protégée. Cette personne peut aussi renoncée à la nullité, du même coup on va s’approcher d’un système de nullité relative. Tout intéressé pourra invoquer une nullité d’ordre public. 

Lorsqu’on a affaire à un ordre public, s’agit-il d’un ordre public de protection ou de direction ?

Ex : problème du taux de  l’intérêt. Ce taux d’intérêt est librement fixé par les parties ou s’il n’est pas précisé c’est le taux légal. Mais la limite de l’usure intervient, la loi de1966 un système variable, le  taux usuel est fixé chaque trimestre. Cette règle est une règle d’un ordre public de protection ou de direction ? Quelqu’un a remboursé son prêt, mais un jour on lui demande si son prêt est usuel, et il l’est. Conséquence de l’usure : le juge réduit le montant de l’intérêt, mais il y a un problème de restitution. Cette question a un intérêt pour savoir laquelle des parties possède une action en nullité et quelle est la durée de la prescription, ordre public de  protection ( nullité relative qui se prescrit sous 5 ans, pour l’ordre public de direction la prescription est de 30ans. Pour le taux d’intérêt, ça dépend de l’ordre public de protection. 

Les bonnes moeurs : les lois qui s’y intéressent sont aussi toutes les règles, elles peuvent être écrites nulle part. Que sont les bonnes mœurs ? Elles concernent les contrats conclus, contraire à la dignité de l’une des parties, même avec son consentement. Remet en cause des conventions, par exemple l’affaire du lancé de nain, loft story : les contrats originaires prévoyaient notamment, avec l’accord des candidats, que pendant 24h/24 le candidat abandonnait l’exploitation de son image. Problème : cette atteinte réalisée par le contrat est-elle conforme aux bonnes mœurs ? Le CSA a imposé une modification de ces contrats, mais de manière limitée. 

Sont des bonnes mœurs les mœurs généralement pratiquées à un moment donné. La CEDH tient un peu le même raisonnement. Cela dit, Aynès pense qu’on ne devrait pas pouvoir se fonder uniquement sur ce qui se fait ou pas pour déterminer les bonnes mœurs. 

Notion de fraude à la loi : elle est souvent invoquée et difficile à manipuler. Problème : est-ce que tel montage contractuel est frauduleux et doit être anéanti ? Surtout en matière fiscale. Où commence la notion de fraude ? La fraude à la loi peut être la fraude aux droits des successions, fraude à une loi relative à la détention du capital d’une société. Jurisprudence sur la fraude à la loi, Arrêt de beau fremont, la loi française interdisait le divorce, mais les époux veulent échapper à l’interdiction du divorce, donc un des époux prend une nationalité où il peut divorcer. La fraude à la loi consiste à conclure des contrats en eux-mêmes parfaitement valables mais afin de contourner une règle impérative. On établit qu’en réalité l’époux n’a jamais voulu tirer toutes les conséquences de sa nationalité étrangère. Fraude par un moyen licite d’une situation afin de la faire échapper à une loi impérative qui devrait s’appliquer. Il faut prouver l’intention de frauder, d’éluder la loi qui s’applique normalement, il faut que chacune des parties ait trempé dans la  fraude. 

Sous titre 5 La théorie des nullités du contrats

Deux manières de la concevoir : 

· anthropomorphique : on fait comme si le contrat était un homme, nullité quand les conditions de sa naissance ne sont pas remplies. Action en nullité constate qu’en réalité le contrat n’existe pas. Dans certains cas, la condition était tellement importante que le contrat n’est pas venu à la vie, d’autres cas où le contrat est né malade, certaines causes peuvent être soignées, sinon il meurt (le juge le constatera). Problème de savoir si le contrat est né, s’il a pu naître, et s’il est né avec un défaut. 

· Lorsque le contrat présente un défaut, ça veut dire qu’il y a un droit de critique sur ce contrat, droit subjectif. Qui a le droit de critique ? Ca dépend des causes, celui qui l’a peut aussi renoncer s’il préfère exécuter le contrat. Cette renonciation sera efficace s’il est le seul à avoir ce droit de critique. Quelles sont les causes ? Selon si elles sont dirigées vers un intérêt public ou privé, l’exercice du droit de critique ne va pas être exactement le même.

On doit en tirer une vision essentielle, la nullité n’est pas une fatalité. C’est encore une manière de protéger un intérêt. C’est pourquoi on va se concentrer sur l’action en nullité, exercice de  la nullité. De plus, il faut situer la nullité parmi d’autres sanctions, la nullité est une sanction a posteriori, elle ressemble à d’autres sanctions a posteriori. Elle ressemble à la résolution pour inexécution, mais différence : elle sanctionne l’inexécution, tandis que la nullité implique un vice de  formation. Différence entre la nullité et  la  caducité, hypothèse dans laquelle un élément essentiel du contrat qui existait au moment de la formation du contrat vient à disparaître par la suite. Distinction entre la nullité et l’inexistence, théorie d’origine doctrinale, selon laquelle au-delà de la nullité il y a des cas où on doit considérer  que le contrat n’existe pas du tout, lorsqu’il manque un élément fondamental. Différence avec la nullité : pas d’action en justice pour faire constater l’inexistence. En droit des sociétés on peut demander la nullité d’un contrat que dans certaines hypothèses prévues par la loi, mais les causes de nullité sont limitées. La loi veut éviter le plus possible les actions en nullité d’une société. Si la cause est une cause très grave, même si elle n’est pas prévue par la loi, on doit pouvoir faire constater l’inexistence. 

La jurisprudence, dans son dernier état, la cour de cassation s’est montrée extrêmement réservée par rapport à l’inexistence, elle applique plutôt le régime de la nullité. 

Il y a des sanctions a priori : tout ce qui a trait au formalisme. 

Cette question des nullités est dominée par des considérations de politique juridique. Elle aboutie à remettre en cause une convention qui aura  été exécutée, cette rétroactivité engendre toute une série de conséquence pour les parties et pour les tiers. C’est la raison pour laquelle, l’attitude actuelle du droit français a tendance à cantonner la nullité dans des limites particulières. 

Chapitre I L’exercice de la nullité

Est-ce que les nullités sont virtuelles ou textuelles ? Pour qu’une nullité soit prononcée par le juge, faut-il un texte exprès ? 

Section 1 Nullité virtuelle, nullité textuelle

Le juge peut découvrir lui-même que la règle est sanctionnée par la nullité, c’est la nullité virtuelle. Le système de la nullité textuelle manifeste une méfiance à l’égard de la nullité, tandis que le système de la nullité virtuelle donne beaucoup plus l’occasion à la nullité de s’appliquer. Dans le cas la nullité textuelle, c’est l’affaire de la loi (question de politique législative), le législateur peut se demander quelle est la bonne sanction, et ce n’est pas toujours la nullité. Mais on peut dire que le législateur est trop loin du justiciable, si on veut un système efficace il faut confier la sanction entièrement au juge. Le système français est, en principe, un système de nullité virtuelle. Il n’est pas nécessaire qu’une règle soit expressément sanctionnée par la nullité  pour que le juge puisse la prononcer. La Cour de cassation unifie la jurisprudence sur cette question. La cour de cassation a admis que le défaut d’obtention d’une autorisation administrative n’entraîne pas la nullité des contrats d’un établissement non autorisé. Deux exceptions notables qui manifestent la volonté de réduire les possibilités de nullité lorsqu’elle menace la sécurité des tiers : dans le droit des sociétés et le droit des actes de procédure. Pour le premier, la règle est dans le code civil, la nullité des statuts ou des délibérations d’une société ne peut résulter que d’une disposition de la loi ou de la violation d’une règle du droit des obligations. La conséquence n’est pas la nullité (article 1844-10 CC). Pour le droit de la procédure civile, soit tout les actes juridiques qui ont trait à l’initiation et au déroulement du procès, pour éviter de recommencer le procès à zéro, les causes de nullité sont enfermées dans des conditions textuelles. 

Section 2 Nullité de droit ou nullité facultative

Une nullité est de droit donc elle s’impose au juge, il n’a pas de pouvoir d’appréciation. Cette question suppose que l’on ait déjà résolu le problème de la nullité virtuelle. Dans cette affaire là, le juge est-il obligé de prononcer la nullité ? Le juge va vérifier que toutes les conditions du prononcé de la nullité sont remplies. En matière d’erreur substantielle, il faut prouver que l’erreur existe et qu’elle porte sur une erreur substantielle. Le juge va jouer sur les causes, si on en arrive à la situation dans laquelle la règle légale est violée, le juge est-il obligé de prononcer la nullité ? Oui, les nullités sont en principe de droit. Mais il y a des exceptions : 

· Il arrive que la loi elle-même dise, dans telle condition, le contrat pourra être annulé. 

· Il arrive que d’elle-même, la Cour de cassation interprète une nullité prévue par un texte comme une nullité facultative. La nullité ne s’impose pas et qu’elle ne devait être prononcée que s’il était démontré que le défaut de ces renseignements obligatoires devait occasionner un vice de consentement. Sinon, la nullité prononcée par le juge sera cassée par la Cour. 

Section 3 Nullité relative, nullité absolue

La distinction de ces nullités n’a pas trait aux effets de la nullité. Que la nullité du contrat soit prononcée à la suite d’une action en nullité relative ou absolue, ça ne change rien. En ce qui concerne les effets, on distingue la nullité partielle (annulation du contrat pour partie) et intégrale (le contrat dans sa totalité tombe). Ainsi, cette distinction relative/absolue a trait uniquement aux conditions d’exercice de l’action en nullité. L’action en nullité relative n’est accordée qu’à une personne particulière. L’action en nullité pour erreur est relative, elle dérive d‘une règle qui est faite pour protéger une partie en particulier. La nullité absolue concerne l’atteinte aux droits de la concurrence. Qui peut agir en nullité ? En nullité absolue, tout intéressé peut invoquer la nullité du contrat, même les tiers. 

§1 Différence de  régime entre nullité relative et absolue

Elle intéresse deux questions : la question des titulaires de l’action et la question de l’exercice, de l’extinction de cette action en justice. L’idée simple est que lorsqu’une action en justice est attribuée à une personne, il faut que  cette personne se décide rapidement (prescription), tandis que lorsque l’action est absolue, il faut que cette nullité puisse être exercée le plus longtemps possible.

1) Les titulaires de l’action en nullité

Cette nullité peut être invoquée de deux manières : par une action en justice ou par voie d’exception ; une personne est poursuivie en exécution du contrat, elle répond par l’exception de nullité. 

Si la nullité est relative, seul une personne ou une catégorie de personnes peut invoquer cette nullité, celle que la règle violée protège. Elle peut aussi ne pas la demander, le sort du contrat est entre ses mains. Lorsque nous sommes en présence d’une cause de nullité absolue, alors la règle est que tout intéressé peut invoquer la nullité. Il faut justifier d’un intérêt légitime, d’un profit attendu de la nullité. « Tout intéressé » inclus les parties, même celle qui est à l’origine du vice. La règle nemo auditur, personne ne peut être entendu lorsqu’il invoque sa propre turpitude. La règle nemo auditur propriam turpitudinem allegans est trompeuse, il peut exercer la nullité du contrat, en revanche sa turpitude aura des conséquences en ce qui concerne les restitutions. Le défenseur de l’intérêt public est le procureur de la République, il peut prendre l’initiative d’en demander la nullité.  

2) L’extinction de ces deux actions

a) La confirmation

Dans l’article 1338 ; la confirmation c’est le fait pour une partie de purger l’acte de sa cause de nullité et donc de s’interdire d’en invoquer la nullité. La confirmation n’est possible que lorsqu’on est en présence d’une nullité relative. Si on est en présence d’une nullité absolue, la  confirmation n’est pas possible, parce qu’il est impossible de faire disparaître  par sa seule volonté une cause de  nullité absolue. Tous les intéressés peuvent invoquer la nullité, donc à l’égard de ces actes, la seule solution c’est la réfaction de l’acte, les parties peuvent sauver la situation par un moyen qui consiste à refaire un acte juridique valable. Lorsqu’elle est possible, la confirmation consiste en la reconnaissance de la cause de nullité et la volonté de ne pas l’invoquer. On fait écrire à la personne victime de la nullité qu’elle reconnaît l‘existence du vice et qu’elle renonce à invoquer la nullité de l’acte, ou alors l’exécution volontaire de la convention par celui qui est titulaire du droit de la nullité le prive de la nullité. La seule exécution volontaire n’est pas caractéristique du moment que je reste sous l’empire du vice, il faut donc une connaissance du défaut.  

b) La prescription extinctive

Il s’agit du travail extinctif du temps qui passe : une action en justice, si elle n’est pas exercée avant l’expiration d’un certain délai, est perdue, sauf l’action en revendication, car la propriété est perpétuelle. 

Mais, si un certain temps s’est écoulé entre ce moment et la naissance de son action, on lui dira les portes du prétoire se ferment. En revanche l’exception est perpétuelle. 

La demande n’est pas recevable parce que l’action est exercée tardivement. En vertu de l’article 2202 CC, toutes les actions en justice sont soumises à prescription. Au bout d’un certain, si l’action n’a pas été exercée, ça serait désastreux de permettre à une personne de l’exercer lorsqu’elle a trop tardé. On distingue les courtes prescriptions, moyennes et longues. Le système français est fondé sur un principe : la prescription trentenaire, sauf si l’action est soumise à un délai plus bref. Ces hypothèses d’exceptions sont très nombreuses. La question du point de départ de la prescription est réglée par le principe : à partir du moment où cette action peut être exercée. L’action en paiement d’une dette issue d’un contrat peut être exercée pendant 30 ans sauf s’il s’agit d’un acte de commerce (10 ans).  

En matière de nullité relative, nous avons un texte spécial, article 1304 CC, la prescription est de 5 ans. La jurisprudence a décidé que ce texte s’applique aux actions en nullité qui peuvent être confirmées par une partie, c’est-à-dire les nullités relatives.  Pour le reste, on applique le droit commun. 

Les délais courent à compter de la conclusion du contrat. Mais il y a une exception dans l’alinéa 2 de l’article 1304 qui vise les vices du consentement et l’incapacité : le point de départ de  l’action est retardée jusqu’au jour où soit la victime du vice peut exercer son action (que le vice soit terminé), soit le jour où l’incapable est devenu capable. 

Les hypothèses de l’article 1304 qui sont des exceptions sont-elles exclusives ou peut-on y inclure par analogie d’autres hypothèses ? Les juges du fond ont décidé que l’article était un texte exceptionnel et qu’il ne pouvait pas être étendu, mais la Cour de cassation a décidé le contraire, « la prescription ne court pas contre celui qui ne peut pas agir » : l’article 1304 énonce un principe plus général. Le danger ce cette jurisprudence est une généralisation du retard du délai de prescription. Aynès pense qu’on devrait interpréter strictement l’article 1304 alinéa 2. 

L’exception de nullité c’est l’hypothèse dans laquelle la nullité n’est pas demandée à titre principale, mais en réponse à une action en exécution. On applique une règle constante quae temporalia « perpétuité de l’exception ». Si, par exemple, le contrat a commencé à être exécuté, mais il ne l’est plus, puis une des parties agit en exécution du contrat et l’autre répond par la nullité. Autre exemple, une vente a été conclue et n’a jamais été suivie des faits, le prix est finalement réclamé, plus de 5 ans après la vente. L’errance va pouvoir invoquer l’erreur, parce que le contrat a été « oublié ». Cette règle est une conséquence d’une attache générale, du moment que personne ne bouge, il n’y a pas de raison d’imposer l’exercice d’une action en nullité. A partir du moment où l’autre partie manifeste sa volonté de l’exécuter alors on acceptera l’action en nullité. 

Dans quelle hypothèse est-on en présence d’une exception ? Il faut être défendeur dans la demande en exécution et que la nullité soit invoquée pour répondre à une demande d’exception. Dans le cas de l’exécution partielle, la règle quae temporalia ne peut pas être invoquée, l’exception de nullité est perpétuelle lorsqu’elle est invoquée  pour répondre à une demande d’exception d’un contrat qui n’a pas été exécuté. La Cour de cassation a marqué un pas de plus à propos d’un contrat de crédit-bail. Elle manifeste une réserve à l’égard de cette règle de la perpétuité de l’exception, certains auteurs (notamment lui) considèrent que la règle devrait être supprimée. 

§2 Le principe de la distinction

L’idée générale qui domine cette jurisprudence c’est que actuellement les tribunaux cherchent à chasser la nullité, à empêcher qu’elle puisse être exercée. Aynès pense qu’elle a raison. Le mouvement d’ensemble consiste à augmenter les hypothèses de nullité relative par rapport aux nullités absolues.

Quand la règle de droit est destinée à protéger un intérêt privé sa violation débouche sur une nullité relative. Respectivement pour intérêt public / absolue. Les vices du consentement, l’incapacité, sont des causes de nullité relative. Absence d’un élément essentiel du contrat, absence de cause : la Cour de cassation a décidé que la nullité pour absence de cause était une nullité relative, car elle protège un intérêt privé. S’agissant de la nullité sanctionnant les solennités traditionnelles, c’est une nullité absolue parce que l’action pour constater l’inexistence doit durer le plus longtemps possible. 

Chapitre 2 Les effets de la nullité

Le contrat cesse de produire ses effets. Mais il y a une question d’étendue de la nullité et une question d’étendue dans le temps.

Section 1 L’étendue de la nullité

Il y a beaucoup de cas dans lesquels la question ne se pose pas, la demande en nullité ne peut concerner que l’ensemble du contrat. Dans le cas de l’indexation, la nullité ne s’applique-t-elle qu’à la clause d’indexation ou au contrat dans son ensemble ? La solution de la nullité partielle est la plus appropriée mais viole la volonté des parties. Le système de la nullité intégrale est un système excessif, pourquoi remettre en cause la totalité du bail si le défaut n’est que partiel. Le risque c’est que si le contrat est intégralement anéanti, le preneur à bail ne va pas dénoncer la clause. Article 900, les conditions impossibles, contraires aux lois ou aux mœurs, seront réputées non écrites : le contrat est maintenu sans cette clause. Article 1172 énonce la règle contraire « toute condition (clause) d’une chose impossible, contraire aux lois ou aux mœurs, est nulle et rend nulle la convention qui en dépend : système de nullité intégrale. Comment combiner les deux ? En droit commun en règle générale, c’est l’article 1172. Elle a fait sortir la nullité partielle pour  l’appliquer aux libéralités, et la nullité intégrale pour les actes onéreux. La jurisprudence se livre à l’analyse fondée sur la divisibilité ou l’indivisibilité. Si la clause est déterminante dans l’existence du contrat alors la nullité est intégrale, et vice-versa. La jurisprudence fait planer une incertitude. En matière de clause d’indexation la solution traditionnelle est que seule l’indexation est illicite donc seule elle est anéantie. La Cour de cassation s’est orientée vers une troisième voie, celle de la substitution, les juges du fond recherchent un indice de remplacement. 

Section 2 Les conséquences pratiques de la nullité

Voici un contrat qui a été exécuté pendant un certain temps, un jour, une des parties a introduit une action en nullité et à l’issue du procès la nullité a été prononcée. La nullité peut être prononcée longtemps après la conclusion du contrat. On va donc examiner les conséquences pratiques de cette nullité. Ce qui aura été reçu en vertu du contrat doit être  restitué. 

La rétroactivité : la nullité produit ses effets dans le passé et pour l’avenir. Pour le passé, le contrat cesse de produire ses effets depuis qu’il a été conclu. On va aménager à la suite du jugement l’aujourd’hui en le modelant sur un modèle qui est « qu’est-ce qui se serait passé si le contrat n’avait pas été conclu ». La rétroactivité va entraîner des modifications profondes, car les parties et les tiers ont le plus souvent fait comme si le contrat était valable. Les conséquences ne sont pas toujours les mêmes, les plus graves interviennent dans les contrats translatifs : on doit considérer que l’acheteur n’a jamais acquis la propriété et que le vendeur n’a jamais vendu la chose. 

Le problème est celui de la sécurité juridique. Le code civil ne comporte aucune disposition et les règles sont exclusivement jurisprudentielles. Cet impératif de sécurité des tiers s’est traduit par deux atténuations : 

· Les actes d’administration (ne porte pas atteinte à la substance de la chose et est utile au vrai propriétaire). Acte conservatoire, d’administration (acte qui a des conséquences juridique qui vise à exploiter la chose) et acte de disposition (acte d’aliénation, on touche à la substance). Le problème se pose lors de la conclusion d’un bail : parfois il est considéré comme un acte de pure administration, mais il y a certains baux qui confère un tel pouvoir au preneur (bail rural et commercial) que le bail tire vers un acte de disposition. En droit français on considère que le bail est un acte administration, mais dans certains régimes, certains baux sont considérés comme des actes de disposition.                                            Les actes d’administration sont maintenus. La théorie de la propriété apparente : c’est une théorie juridique d’origine purement jurisprudentielle, qui protège l’acquéreur lorsqu’il a traité de bonne foi avec un vendeur, sous l’empire d’une erreur commune. Rien ne permettait d’alerter l’acquéreur sur le risque de ne pas traiter avec le véritable en propriétaire. Dans ce cas là, la cour de cassation applique de manière constante cette théorie, on préférera  le tiers et on évincera le vrai propriétaire. C’est injuste mais c’est une sécurité. 
Les restitutions : le contrat a été exécuté et vient d’être annulé, il y a donc lieu à restitution par chacune des parties. Comment un preneur peut rendre la jouissance de l’appartement ? Comment un employeur peut rendre le travail du salarié ? Cette question est très difficile à cause de deux facteurs : le facteur juridique c’est que toutes ces règles relatives à la restitution ont été forgées avec la jurisprudence. Le paiement de l’indu : le vendeur a reçu un prix alors qu’il avait pas droit à ce prix, mais le paiement de l’indu a comme condition un paiement par erreur. La cour de cassation répète que les restitutions sont une conséquence de la nullité et non pas du paiement de l’indu. Les règles que l’on peut appliquer sont forgées par la Cour de cassation elle-même. Avec le temps, la situation respective des parties et les choses qu’il faut restituer ont été modifiées, c’est pareil pour la monnaie. La chose a pu être transformée par l’acquéreur.  Si la chose est frugifère, la restitution doit-elle aussi porter sur les fruits ? Il faut distinguer deux questions : la restitution de la chose elle-même et la restitution des fruits de la chose. 

Il faut restituer toute la chose et rien que la chose. L’objet des restitutions c’est rendre ce que chacun a reçu en vertu du contrat, c’est un contrat synallagmatique en sens inverse. Elle ne va porter que sur la prestation reçue du contrat. C’est le problème des changements d’état : on va essayer de régler les restitutions de telle manière qu’elles se rapportent le plus possible d’une neutralisation des effets du contrat. Dans un arrêt la Cour de cassation dit qu’il faut faire une distinction entre la détérioration due à l’écoulement du temps et la détérioration liée à l’action de l’homme. Pour la première, le vendeur doit en subir les conséquences, il n’a pas le droit à une indemnité. En mars 2006, la Cour de cassation a rendu un arrêt à propos de la détérioration d’un véhicule : la vétusté on en tient pas compte mais la perte de valeur liée à l’utilisation on en tient à compte, à condition que le vendeur prouve l’utilisation et ses conséquences. 

Le débiteur de la restitution doit-il payer quelque chose pour la jouissance de la chose ? La Cour de cassation, 9 juillet 2004, a mis fin à cette hésitation en jugeant que l’acquéreur ne devait pas payer d’indemnité de jouissance, car la restitution ne porte que sur la  chose reçue et non pas la jouissance. 

Hypothèses dans lesquelles la chose n’existe plus : on restitue en valeur, mais comment la déterminer ? Application de la notion de dette de valeur : elle se fige en dette monétaire. La montant de la dette varie en fonction de la valeur de la chose, jusqu’à ce que la dette soit liquidée. Tout le temps qui s’écoule entre la naissance de la  dette et son paiement n’affecte pas la valeur de la dette. Un prix de vente conclue en 2004, le prix est payable en 2006, mais la valeur de l’euro a changé, risque d’inflation. Les dettes de  valeur sont avantageuses pour le créancier. La jurisprudence est assez flottante, le  principe c’est que a dette de valeur doit être liquidée au jour le plus proche de la restitution. La seule question c’est que lorsque la chose a été vendue, le raisonnement des tribunaux  c’est de dire : la chose disparaît mais est remplacée par un prix. 

Si on ne restitue pas la chose elle-même parce que c’est impossible alors on restitue la valeur.  

Pour ce qui n’est pas restituable en nature : pour un contrat de travail, le salarié doit rendre le salaire, mais pour la force de travail que l’employeur a reçu. La Cour de cassation dit que celui qui a reçu la prestation non monétaire doit une indemnité calculée selon la valeur de ce qu’il a reçu, le juge doit fixer cette valeur indépendamment de ce qu’avait fixé le contrat nul.  

La restitution des fruits : l’immeuble a été loué, la somme d’argent placée…Les fruits appartiennent au propriétaire, donc la restitution devrait se faire aussi pour les fruits. Mais, le droit français connaît une règle spécial en matière de fruit, c’est la règle de l’amnistie pour les fruits ou lautius vixit, non est locupletior (il a  vécu plus fastueusement, il n’est pas plus riche). Cette règle protège  le possesseur de bonne foi conserve les fruits tant qu’il est de bonne foi, les restitutions ne portent sur les fruits qu’à partir du moment où le possesseur est devenu de mauvaise foi. Les fruits produits après l’assignation sont les seuls susceptibles d’être restitués. 

Dans le cas où le créancier de la restitution est à l’origine de la nullité, on applique nemo auditur propriam turpitudinem allegans, il ne peut pas obtenir restitution. 

La responsabilité : l’hypothèse est que l’un des contractants est à l’origine de la nullité, responsabilité liée à l’annulation. Il s’agit de réparer le préjudice, mais quel est-il ? 

La perte de la possibilité de conclure un contrat valable, il faut  évaluer cette chance. 

Titre III Les effets du contrat

Sous-titre 1 La force du contrat entre les parties

Le texte central 1134 CC, alinéa 1 : les conventions légales tiennent de loi à ceux qui les ont faites, alinéa 2 : le consentement ne peut être révoqué que par les parties, alinéa 2 : exécution de bonne foi. 

Chapitre 1 La force obligatoire 

Section 1 L’impérialisme du contrat

§1 Le principe 

Le contrat est une loi pour les parties, les juges et les tiers. Pour les parties, une fois qu’elles ont donné leur consentement, le contrat les lie définitivement. L’article 1134 indique clairement que le consentement donné à un certain moment entraîne la naissance d’une loi qui est obligatoire même si elles ne le veulent plus. Le fait que l’une des parties ne veuille plus exécuter le contrat, elle devra en réparer les conséquences, l’autre partie va pouvoir lui imposer l’exécution du contrat. La jurisprudence est contraire à l’article 1134. Le juge ne peut pas modifier un prix in anéantir un contrat déséquilibré, parce que c’est la loi des parties. C’est une loi pour les tiers et qui s’impose aussi au législateur : c’est le problème de la rétroactivité de la loi nouvelle. Seules les lois d’ordre public s’imposent. Le contrat l’emporte sur la loi supplétive. On tire le principe de non rétroactivité ou de non remise en cause des situations contractuelles, en principe une loi nouvelle s’applique pour l’avenir. Les dispositions de la loi nouvelle ne modifient pas les droits des parties tels qu’ils résultent du contrat. La Cour de cassation vient de le juger, 6 octobre 2006 : le 7 août 2003 entre en vigueur la loi Dutreil, elle sanctionne le cautionnement excessif. Est-ce que cette nouvelle sanction s’applique au cautionnement antérieur ? 

§2 Les atténuations

1) Le « forçage » du contrat

Il s’agit de forcer le contenu du contrat afin d’y découvrir un certain nombre d’obligations que les parties n’avaient pas en tête mais que le juge va découvrir en se fondant sur l’intention implicite des parties. Les parties les ignorent souvent mais on va les rattacher artificiellement au contrat parce que c’est nécessaire. Article 1135 : les conventions obligent non seulement à ce qui y est exprimé mais encore à toutes les suites que l’équité, l’usage ou la loi donnent à l’obligation d’après sa nature. Autrement dit, des obligations, en raison de leur nature, comportent une suite obligatoire. L’obligation de conseil et de renseignement : la Cour de cassation a découvert dans un grand nombre de contrats l’existence à la charge du professionnel de ces obligations. L’obligation de conseil c’est l’obligation d’ouvrir les yeux de son cocontractant sur l’utilité du contrat qu’il est en train de conclure, et le cas échéant déconseiller le contrat. L’information consiste à transmettre un certain nombre de messages sans se préoccuper de l’intérêt d’autrui. En matière de souscription de fond commun de placement, certains retraités ont perdu l’argent placé en bourse. La cour de cassation a rendu 5 arrêts et a décidé que la banque avait une obligation d’information mais pas de conseil s’agissant d’une opération de placement. 

2) L’interprétation et le pouvoir modérateur du juge

Il s’agit ici du travail du juge. Le principe de la force obligatoire est aussi dirigé vers le juge. Cette application par le juge qui conduit à dire que même s’il trouve que le contrat est injuste, c’est la loi des parties, il doit appliquer le contrat et  ordonner son exécution. L’interprétation : dans le code civil, il y a toute une série de règles relative à l’interprétation du contrat. Il s’agit de rechercher ce qui a été voulu lorsque ça n’apparaît pas clairement. L’interprétation de la loi est un problème de droit. La loi contractuelle n’intéresse que la relation entre les contractants. Il n’y a pas de risques de disparités sur le territoire français. A la différence de l’interprétation de la loi, l’interprétation du contrat relève du pouvoir souverain des juges du fond. Dans les arrêts qui retiennent la dénaturation, le visa utilisé est celui de l’article 1134. Quand y a-t-il matière à interpréter et qui décide ? On doit rechercher la commune intention des parties plutôt que de s’arrêter au sens littéral des termes. Le juge recherche la volonté générale des parties comme il le voudra. La cour de cassation contrôle le fait que la clause soit claire ou obscure. De cette manière, la Cour unifie l’interprétation de cette clause, présente dans des milliers de contrats. Arrêt Toit et joie : la Cour de cassation a dit que cette clause par laquelle la caution s’engage à n’opposer aucune exception à première demande était claire. Il est apparu avantageux de doter le juge d’un certain pouvoir modérateur dans des situations criantes : la situation la plus importante est en matière de clause pénale, article 1152 alinéa 2 (convention par laquelle les parties prévoient une peine à la charge de l’une ou de l’autre au cas où elle n’exécuterait pas le contrat). Exemples : l’immeuble doit être achevé au plus tard le 20 décembre 2006 sinon indemnité de retard de tant par mois,  dans un contrat de crédit-bail, il est souvent prévu que si le crédit preneur est défaillant, le contrat sera résilié de plein droit et que les mensualités à venir resteront acquises au crédit bailleur à titre de clause pénale. La clause pénale est aussi censée réparer le préjudice subit par l’inexécution. 

Dans les 70’s on s’est rendu compte que beaucoup de clauses pénales étaient manifestement excessives, mais comment faire pour les réduire ? Le législateur a introduit pour la première fois un pouvoir modérateur au juge (article 1152). Le juge peut même d’office modérer ou augmenter la peine qui avait été convenue si elle est manifestement excessive ou dérisoire. En matière de partage d’une indivision, il est prévu que lorsqu’un indivisaire a profité d’un bien indivis, et que ce bien se trouvé dégradé il doit une indemnité (et vice versa) selon l’équité. En dehors de ces deux cas il n’y a pas de pouvoir modérateur. Question : ne devrait-on pas donner un pouvoir modérateur au juge en présence des clauses résolutoires ? Clauses qui ont aussi une fonction comminatoire, en cas d’inexécution du contrat, l’autre partie aura le droit de rompre le contrat. 

Les clauses de rupture pour inexécution donnent à l’une des parties le pouvoir de rompre, alors qu’en principe la résiliation d’un contrat est soit l’œuvre de la volonté commune des parties soit la conséquence d’une décision judiciaire.  

3) Les clauses abusives

Il s’agit d’une notion qui est apparue pour la première fois en 1978. Une commission des clauses abusives a été mise en place. En 1991, la Cour de cassation a décidé de se saisir elle-même de l’application des clauses abusives, arrêt Lorthioir, alors que la loi n’avait pas donné au juge le droit de déterminer si les clauses sont abusives. En 1985, une directive communautaire a été prise, imposant à tous les états membres de mettre en place une  législation sur la clause abusive. La loi de 1995 a adapté notre législation, c’est l’article L-132-1 Code de consommation. 

Lorsqu’une clause est considérée comme abusive, elle est réputée non écrite. 

La cluse abusive ne peut exister que dans un contrat conclu entre un professionnel et un non professionnel. Il existe deux conceptions : française originaire, un consommateur n’a pas la compétence technique, on s’attachera à l’état de connaissance, dans la seconde on s’attache à la destination de l’acte (en relation avec l’exercice d’une profession ou non). Première hypothèse : un curé achète un photocopieur de sa paroisse, est-il professionnel ou non ? La Cour de cassation a dit que oui. Seconde hypothèse : un syndicat professionnel achète des télécopieurs, consommateur ou non ? La Cour de cassation a répondu qu’une personne morale pouvait être protégée par l’article L 132-1, et que le syndicat ne pouvait invoquer l’article L 132-1 parce qu’il avait conclu le contrat dans le cadre de sa profession. La protection va à celui qui agit en dehors de sa profession.

Clause abusive : qui ont pour objet ou pour effet de créer au détriment du non professionnel ou du consommateur un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat. Elle vise des clauses accessoires mais ne s’applique pas au cœur même du contrat, au rapport entre la chose et le prix produit. 

Section 2 Irrévocabilité et immutabilité du contrat

§1Révocation du contrat

Article 1134 : ce que la convention a fait, seule la convention peut le défaire. Les causes que la loi autorise recoupent deux sortes de causes : des facultés de résiliation unilatérale, dans certains contrats à durée déterminée la loi donne une faculté de résiliation à l’une des parties, la convention peut organiser un droit de résiliation (clause résolutoire). Le contrat ne peut en principe être rompu soit par un commun accord des parties soit pour des causes que la loi autorise. Faculté d’inclure dans le contrat des clauses résolutoires. 

§2 L’immutabilité du contrat

Le contrat ne peut pas être modifié sauf par un nouvel accord des parties. Ce que les parties ont voulu demeure et  reste obligatoire sauf si elles décident de modifier leur contrat. Lorsque les circonstances économiques viennent à être bouleversées pour des raisons indépendantes de leur volonté, le contrat demeure-t-il cependant immuable ou au contraire, en l’absence de convention commune, est-ce qu’il existe des remèdes permettant d’adapter le contrat ?

Ex : contrat d’approvisionnement entre EDF et  une compagnie pétrolière, avec le choc pétrolier, l’indexation est devenue complètement inutile. Leur contrat devient, pour l’une des parties, excessivement onéreuse. C’est le problème de l’imprévision. 

Il faut la survenance d’un évènement imprévu par les parties et étranger à leur volonté, et son effet est de bouleverser l’économie du contrat. 

Comment faire compte tenu de l’article 1134 ? 

· On dit que la survenance de cet évènement est une cause de  rupture du contrat. Si l’une des parties est dans l’impossibilité d’exécuter le contrat face à un cas de force majeur. Or ici, l’exécution du contrat n’est pas impossible, il n’y a donc pas de raison de libérer le cocontractant de son obligation, c’est une simple difficulté financière. 

· Le contrat c’est le contrat, ça fait parti des risques. La lésion n’est pas une cause de nullité. Pas de chance le contrat continue. Application radicale de la force obligatoire du contrat. Economiquement, cette solution est désastreuse. 

· Il arrive assez souvent que les parties aient prévu une clause de sauvegarde.

Les droit français ne comporte aucune règle sur ce point. Il est différent à cet égard de nombreux droits étrangers. Le droit italien prévoit que le juge peut modifier le contrat. En droit allemand, les parties ont l’obligation de renégocier. En droit français, l’imprévision n’existe pas = pour lui ça n’existe pas. Ce qu’on veut dire, c’est que le droit français ne connaît pas de remède spécifique à l’imprévision. Cette affirmation est fondée sur l’arrêt Canal de Craponne, 1876. canal d’irrigation construit au XVIe, la redevance pour l’entretien de ce canal au bout de 3 siècles est devenu dérisoire et le propriétaire demande à le modifier. En se fondant sur l’article 1134, il n’appartient en aucun cas au juge de modifier la convention qui a été librement établie par les parties. Dans un arrêt rendu en 2004, la Cour de cassation a refusé la modification du tarif d’une cantine par le juge, il peut condamner la partie qui refuse de mauvaise foi de renégocier, mais qu’en l’espèce ce déséquilibre économique était initial. On en tire l’idée que si le déséquilibre économique avait pour cause une circonstance intervenue postérieurement à la conclusion du contrat, il aurait été possible de modifier le contrat.

Ce que dit Canal de Craponne, c’est que le juge ne peut pas modifier le contrat. L’arrêt canal de Craponne ne dit pas qu’il n’y a pas de remède. Ce dernier peut être trouvé dans l’existence d’une obligation de renégocier à la charge des parties, qui peut être sanctionnée juridiquement par les règles de la responsabilité. Le contrat ne peut plus s’appliquer tel quel, et que s’impose au parties une obligation de renégocier, et qu’à défaut d’accord entre les parties, le juge peut prononcer la résiliation du contrat et le cas échéant avec des dommages-intérêts. 

§3 La bonne foi dans l’exécution

Alinéa 3 de l’article 1134 n’a pas été tellement invoqué  jusqu’aux 70’s. Depuis, les tribunaux ont donné une véritable vigueur à cette alinéa, de nombreuses décisions se font sur cet alinéa. Cette bonne foi se distingue de la bonne foi lors de la formation du contrat. La bonne foi serait une obligation de comportement qui s’ajouterait à l’obligation de l’exécution du contrat. Elle va en réalité plus loin, elle peut être la source de devoirs de comportement non liés à la fourniture du contrat promise. En droit positif, il y a deux applications à cette notion : 

· une application positive ; elle fait naître des devoirs. Ces comportements sont sanctionnés par les règles de la responsabilité. Le devoir de loyauté : il peut conduire une partie à adopter un comportement cohérent. Arrêt huard, chambre commerciale, 1992 : contrat de distribution de produit pétrolier, choc pétrolier, les juges du fond auraient du rechercher, si en refusant de renégocier le contrat, la compagnie n’avait pas manqué aux exigences de la bonne foi. Arrêt Chevassus, 1998. Elle peut conduire à neutraliser certaines clauses du contrat.  Clause résolutoire : permet à la victime de l’inexécution de se débarrasser du contrat sans procès. La mauvaise foi peut résulter de la manière de mettre en œuvre la clause résolutoire. La bonne foi dans le contrat est un facteur d’imprévisibilité. La Cour de cassation a jugé que la bonne ou la mauvaise foi du débiteur n’avait aucune incidence sur le jeu de la clause résolutoire. 

· Une application négative, elle interdit d’invoquer certaines clauses du contrat. 

Chapitre 2 La simulation

Article 1321. lorsque les parties concluent entre elles deux actes, l’un apparent, montré et l’autre secret. Cet acte secret, c’est ce que l’article 1321 appelle la contre-lettre, elle peut dispenser le vendeur dispense l’acheteur de payer le prix. Est-ce que c’est licite ? Oui, la simulation est tout à fait possible. Elle est interdite lorsqu’elle est en elle-même interdite (simulation sur le prix) ou parce qu’elle est faite pour tourner une règle impérative, convention de prête-nom interdite toutes les fois où elle aboutit à tourner une interdiction de détenir.

Lorsqu’elle est valable, c’est la contre-lettre qui s’applique entre les parties. C’est une application directe de l’article 1134. la contre-lettre n’a pas forcément d’effet à l’égard des créanciers. La simulation n’est pas opposable. La question d’un conflit d’intérêt entre les tiers se pose. 

Les tiers ont une option, ils peuvent l’invoquer s’ils le souhaitent.

Sous-titre 2 Le domaine d’efficacité du contrat

Chapitre 1 L’effet relatif des conventions

Le texte central, c’est l’article 1165 : les conventions n’ont d’effets qu’entre les parties contractantes, elles ne nuisent point aux tiers et elles ne lui profite que dans le cas prévu à l’article 1121. Ce cas c’est la stipulation pour autrui. 

Il est évident que chacune des parties n’agit que pour elle-même. L’idée de volontarisme, est elle-même fondée sur l’individualisme. On ne peut pas engager autrui par un acte individuel. Le monde dans lequel nous vivons est peuplé de contrats qui ont été conclus par autrui et dont nous subissons les conséquences. Cet individualisme juridique doit nécessairement composer avec le fait qu’une vie en société met chacun des citoyens au contact de contrat qu’il n’a pas conclu. Le fait de pousser au maximum cet individualisme est absurde. L’affirmation de l’article 1165, de ce point de vue, est inexacte. 

« Les conventions n’ont d’effets qu’entre les parties contractante » : il existe une pluralité d’effets. Il faut préciser à quels effets on s’attache. « Elles ne nuisent point aux tiers » : il existe une pluralité de tiers, ils ne sont pas tous dans la même position. 

Section 1 Les effets du contrat

Il s’avère que les effets sont hétérogènes. L’article 1165 n’a pas le même sens selon les effets : 

· La convention est un évènement historique : son existence s’impose à tous. Si une personne prétend ignorer un contrat, cette personne risque d’engager sa responsabilité. L’idée est que le contrat est relatif, mais il est opposable. 

· Il existe toute une série de contrats qui ont un autre objet que de créer des obligations, par exemple un mandat, une vente (contrat translatif, transfère d’un droit vers un acquéreur), création d’un groupement, effet extinctif… ces effets  s’imposent aux tiers. Il s’agit de créer un effet juridique que les tiers doivent respecter. 

· Les effets obligatoires : cet effet est relatif. Ne peuvent être obligées au contrat que les parties contractantes. 

Les conventions n’ont d’effets obligatoires qu’entre les parties contractantes. Elles ne rendent pas les tiers débiteurs ni créanciers, sauf dans le cas de l’article 1121. 

Section 2 Les tiers

Un tiers c’est quelqu’un qui n’est pas partie contractante. Une partie contractante a échanger son consentement avec quelqu’un d’autre. Les ayants cause universels (héritiers) et les cessionnaires du contrats sont dans la même catégorie. Puis, il y a les ayants cause à titre particuliers. Puis les créanciers. Puis, les tiers extra étrangers, pénitus extraneus. 

Les ayants causes universels sont considérés comme les continuateurs de la personne. 

Le cessionnaire d’un contrat était un tiers au moment de la conclusion du contrat, puis entre dans le contrat en étant assimilé à une partie contractante. 

L’ayant cause à titre particulier succède à son auteur, il bénéficie d’un transfert. 

Le créancier qui opère une saisie, il met la main sur un bien de son débiteur. C’est un ayant cause à titre particulier. L’ayant cause à titre particulier n’est pas lié par les droits et les obligations contractuels de son auteur. Article 1165, il ne peut pas être assimilé à une partie contractante. Ce principe comporte des exceptions : la loi estime nécessaire parfois de mettre à l’écart ce principe dans l’intérêt du cocontractant. D’autres exceptions sont conventionnelles. Le cessionnaire doit accepter les dettes ou les engagements, sinon elles ne sont pas transmises. 

Les créanciers de l’une des parties ne sont pas ayants causes et ne sont pas non plus complètement étrangers au contrat conclu. Les créanciers ont un droit de gage général, ils peuvent se saisir de n’importe quel bien du patrimoine. Les créanciers ne sont pas des tiers au sens de l’article 1165, ils doivent respecter les contrats. La loi les protège contre l’action poliem (1167) qui leur permet de faire déclarer inopposable les actes frauduleux

Les penitus extranei sont des tiers absolu, ils n’ont aucun lien juridique avec l’une des parties contractantes. Mais il se peut qu’il entre en contacte avec l’une des parties, en subissant les conséquences de l’inexécution d’un contrat. Assemblée plénière, 6 octobre 2006 : conclusion d’un contrat de bail avec un commerçant, ce dernier preneur à bail donne en location gérance son fonds de commerce. Mais le bailleur n’entretient pas les lieux et la vraie victime est le locataire gérant. Ce dernier peut-il agir en responsabilité contre le bailleur, avec qui il n’a aucun lien ? L’inexécution d’un contrat peut constituer une faute délictuelle à l’égard des tiers. La chambre commerciale jugeait que la victime devait prouver une faute indépendamment de tout point de vue contractuel. La chambre civile et aussi l’assemblée plénière ont jugé que la victime, même sans droit préexistant contre le bailleur, donc en dépit de l’article 1165, pourra se contenter de démontrer l’inexécution contractuelle pour établir la faute du responsable. 

Le contrat de bail ne produit aucun effet à l’égard du locataire gérant, mais c’est un évènement qui a créé des obligations à l’égard du bailleur, ce qui a créé une faute de comportement à l’égard de tout tiers. 

Chapitre 2 Les contrats pour autrui

L’article 1165 réserve l’exception de l’article 1121, se pose la question de savoir dans quelle mesure joue cette exception et s’il est vraiment impossible de faire naître une dette à la charge d’un tiers.

Section 1 Les contrats de représentation 

 Ce sont des contrats qui ont pour effet de créer des droits et des obligations à la charge d’une personne qui n’est pas partie au contrat. Mais c’est une fausse exception, parce que l’une des parties est représentante d’une autre. La représentation « rend présent » au contrat une personne qui n’y est pas formellement, mais comme elle est rendue présente, tout se passe comme si le contrat était conclu avec elle. Ce mécanisme de représentation ne joue que dans la mesure où le représentant a des pouvoirs. Si le représentant excède ses pouvoirs, alors l’acte est nul. 

Section 2 La stipulation pour autrui 

L’article 1121 institue la stipulation pour autrui : 

C’est une opération à trois personnes ; le stipulant, le promettant et le tiers bénéficiaire, qui a pour effet de faire naître un droit de créance au profit du tiers bénéficiaire contre le promettant, sans que le tiers bénéficiaire soit partie au contrat conclu. 

                                   Contrat

Promettant                                                            Stipulant


        Droit de créance                   

                           Tiers bénéficiaire

Stipuler = faire promettre , l’opposé est promettre. « on stipule du promettant »

1121 : « on peut pareillement stipuler au profit d’un tiers lorsque telle est la condition d’une stipulation que l’on fait pour soi-même ou d’une donation que l’on fait à un autre. Elle demeure révocable tant que le bénéficiaire ne l’a pas acceptée »

L’assurance décès :  le souscripteur (stipulant) stipule de l’assureur (promettant) au profit d’un bénéficiaire déterminé en cas de décès. L‘avantage fiscal tient dans le fait que le tiers bénéficiaire devient créancier de l’assureur en cas de décès, ce droit de créance est né non pas dans le patrimoine du stipulant puis transmis au bénéficiaire, le droit du bénéficiaire naît directement contre le promettant par l’effet de sa promesse. Le tiers bénéficiaire est devenu créancier du promettant au moment même de la promesse. Le droit du tiers est hors succession et n’est pas soumis au droit de mutation. 

L’assurance de groupe : assurance dont on bénéficie parce qu’on appartient à un groupe. 

La  substitution : la clause de substitution créé une stipulation pour autrui. Ex : le bénéficiaire de la promesse (stipulant) obtient une promesse de vente à son profit et au profit de toute personne qui se substituera. Cette analyse évite la qualification de cession. 

§1 Les conditions de la stipulation

Il faut un contrat entre le promettant et le stipulant et  le bénéficiaire doit être déterminable (dégagé par la Cour de cassation). Il suffit que le bénéficiaire existe au moment de l’exigibilité du droit. 

Son intérêt est dans la réalisation des fondations. 

Pour que le droit devienne irrévocable, le tiers a juste à aller chez le promettant pour accepter sa désignation. L’acceptation peut être expresse ou implicite (le tiers demande l’exécution).

§2 Les effets de la stipulation

Entre le promettant et le stipulant : c’est un contrat ordinaire, qui produit des effets obligatoires. Le stipulant peut exiger du promettant qu’il exécute sa promesse, bien qu’il ne soit pas le créancier. 

Entre le promettant et le bénéficiaire : le bénéficiaire est créancier direct du promettant. Si le stipulant n’a pas payé la prime du contrat, le promettant va pouvoir opposer au tiers bénéficiaire les exceptions qu’il aurait pu opposer au stipulant. 

Entre le stipulant et le bénéficiaire : il y a une relation de donation indirecte. 

Section 3 La promesse pour autrui

Principe on ne peut s’engager que pour soi. Exception : La promesse de porte-fort, il y a trois personnes. 

Porte-fort (promettant)                                         Bénéficiaire (créancier)


                                                  Tiers

Le porte-fort promet au bénéficiaire que le tiers s’engagera envers lui. Le porte-fort indemnise le bénéficiaire si jamais le tiers refuse de s’engager. 

Des indivisaires veulent vendre un immeuble, mais parmi eux il y a un mineur. L’acquéreur demande aux indivisaires de se porter fort de la ratification de l’acte de ce que le mineur s’engagera valablement de leur côté. 

La Cour de cassation a admis la possibilité d’un porte-fort d’exécution, mais elle montre que la distinction entre porte-fort d’exécution et cautionnement est ténue. La différence est qu’avec un porte-fort il y a une indemnisation.  La pratique chercher à échapper à la rigueur du cautionnement par le porte-fort d’exécution.

Le porte-fort de formation est celui visé par le Code civil. 

Les règles propres au contrat synallagmatique

Chacune des obligations des parties a pour cause l’obligation de l’autre. Je ne m’oblige qu’afin  d’obtenir l’obligation de l’autre. Le créancier va pouvoir demander l’exécution forcée. Le créancier va  pouvoir demander une indemnisation du dommage que lui cause l’inexécution. Le fait  que l’obligation soit inexécutée et issue d’un contrat synallagmatique va faire naître des obligations supplémentaires.  

Section 1 L‘exception d’inexécution

Il s’agit de permettre à la victime de l’inexécution de suspendre l’exécution de sa propre obligation. Le  salarié refuse de travailler, l’employeur suspend le paiement du salaire. C’est une défense que le créancier, victime de l’inexécution pris en sa qualité de débiteur, oppose à celui qu’il poursuit l’exception. 

· Exception non judiciaire : le créancier victime prend l’initiative. 

· C’est une mesure de justice privée : danger que l’exception soit invoquée à la légère. C’est un moyen destiné à faire pression, mais il doit utilisé de manière légitime. Pour que ce moyen soit légitime, il faut que l’inexécution de l’autre soit suffisamment grave. Celui qui l’invoque ne doit pas être à  l’origine de l’inexécution dont il se plaint.  

· Un moyen provisoire : ou ce remède est efficace et le cocontractant exécute son obligation, ou il est inefficace, le remède définitif se trouve dans la résolution pour inexécution. 

Section 2 La résolution pour inexécution

C’est l’anéantissement du contrat qui est la conséquence de son inexécution. La résolution est rétroactive lorsqu’il s’agit d’un contrat instantané (vente). Dans le cas d’un contrat successif (bail), la résolution ne produira ses effets qu’à compter de l’inexécution. 

La résiliation est une forme de résolution, mais ne produit d’anéantissement que pour l’avenir. 

Les contrats à exécution échelonnée : un contrat de vente à crédit. La cour de cassation dit que la qualification d’instantané ou échelonné dépend des contrats. Si les parties ont fait un marché unique à exécution fractionnée, cela conduit à la résolution rétroactive du contrat. 

§1 Le droit commun de la résolution

Article 1184 CC . Le mécanisme de la résolution est fondé sur une idée de conditions : le fondement de la résolution c’est l’idée que chaque obligation comporte  une condition résolutoire ; l’exécution de l’obligation. 

L’effet résolutoire ne se produit pas automatiquement, il faut une demande. Le créancier a le choix, s’il ne la demande pas, elle ne se produit pas automatiquement. Il est le seul à pouvoir choisir.  La Cour de cassation a jugé qu’on ne pouvait pas par avance renoncer à la résolution. Le juge saisit d’une demande en résolution peut refuser de l’accorder, il peut prononcer des dommages-intérêts ou accorder des délais au débiteur. 

La résolution est judiciaire. Il faut que l’inexécution soit grave. 

 S’il s’agit d’un contrat instantané, la résolution est rétroactive, elle fait disparaître le contrat depuis son origine. S’il s’agit d’un contrat successif, la résolution de l’inexécution ne produit ses effets qu’à compter d’une date que le tribunal choisit. 

§2 Les statuts  particuliers

Dans le contrat de travail, la résolution judiciaire ne peut être demandée. 

Parfois la résolution ou résiliation est unilatéral, sans avoir besoin de recourir au tribunal. Ces cas peuvent provenir de la loi, faculté de résiliation unilatérale d’un contrat à durée indéterminée, de la convention par la clause résolutoire. En l’absence de clause résolutoire, c’est le juge qui apprécie s’il y a lieu de d‘exécuter la résolution. S’il y a une clause, la seule chose que le juge puisse apprécier c’est si la clause a été utilisée correctement.

Ch. Civ. 1ère, 1998, 2001 et 2003 : la Cour de cassation a consacré un droit de résiliation unilatéral, même en l’absence de clause résolutoire, la « gravité du comportement » de l’une des parties peut justifier que l’autre mette fin unilatéralement au contrat, à ses risques et ses périls. Il y aura un exercice judiciaire a posteriori, si le juge trouve qu’effectivement le comportement du débiteur n’était pas si  grave, il risque de décider que le fait d’avoir rompu le contrat sera fautif. 

Section 3 La théorie des risques

Il s’agit du point de savoir lorsque l’inexécution provient d’un cas de force majeur. Que devient le contrat lui-même ? 

L’inexécution même par cas fortuit, a nécessairement des conséquences sur l’obligation de l’autre.

Qui supporte les risques ? Res perit debitori = les risques pèsent sur le débiteur de l’obligation inexécutée. En cas de translatif, il y a une règle spéciale : res perit domino = les risques pèsent sur le propriétaire de la chose. La question est alors de savoir si le transfert a eu lieu. 

� La vente d’immeuble n’est pas solennelle, mais pour que cette vente, qui est parfaite entre les parties, soit opposable aux tiers, elle doit être publiée à la conservation de hypothèques.  Exception pour la vente d’immeuble à construire : parce qu’il s’agit d’une vente d’immeuble d’habitation, sur plan ( risque de faillite du promoteur. 


� Le propriétaire du meuble donne son meuble en garantie au créancier. 





PAGE  
22

